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JUSTICE CIVILE 

> Implicitement par le décret du 30 avril — l(j mai 1~92 et 
.es avis du Conseil d'Etat des H janvier et 2 février 1808 ; 

» Explicitement par la loi du 22 floréal an VII fi l mars 
179!)), article 7; p°r l'arrè é du 7 thermidor an X (26 jùil et 
1802), <t celui du 10 germinal an XI (31 mars 1803), et aussi 
par les lois des 11 et 18 avril 1831 qui dans leurs articles 28 
et 30 portent que les pensions de retraite et leurs arrérages 
sont incessibles el insaisissables, excepté dans le cas de débet 
envers l'Etat ou dans les circonstances prévues par les articles 
203 et 205 du Code civil; 

» Fait nriin-levée de l'opposition de Patorni et le condam-
ne aux dépens. » 

JUSTICE CKUfl.XELLK 

fifitJR PE CASSATION (chambra des requête*). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 12 avril. 

gggjjî INTERLOCUTOIRE. — APPEL. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

l 'appel d'un jugement qui contient en même temps des 
A i ositions définitives et des dispositions interlocutoires, 
Srtètre interjeté dans les trois mois de sa signification. La 

uèstion de savoir si un jugement a ce caractère mixte de dé-
finitif êt d'interlocutoire n'est pas du ressort exclusif des Tri-
bunaux- C'est à la Cour de cassation qu'il appartient de la dé-
iJer. Elle n'e^t pas liée par la qualification qu'il aurait plu à 

mie Cour royale de donner au jugement qui lui était déféré, 
iinsi lorsqu'une Cour royale a déclaré non recevable l'appel 
l'un 'jugement (qu'elle a mal à propos qualifié de prépara-
toire) pour n'avoir pasé'é interjeté dan* les trois mois de sa 

signification, 1* Cour de essai, on a pu maintenir la fin de 
neo-recevoir quoiqu'elle ne fût pas fondée, aux termes de 
Partiels 451 du Coda de procédure, si, en examinant les dispo-
sitions du jugement, elle a reconnu que non-seu'ement il n'é-
lit ras simplement préparatoire, mais qu'il n'était pas même 
purement interlocutoire ; qu'en effet, d;ns une de ses parties, 
il était définitif. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Quénault et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme ; 
M- Ms'.liieu-Bodu, avocat (Rejet du pourvoi des époux Der-
moncourt.) 

LAMIï. — COMMUNE. POSSESSION. — ACTE ADMINISTRATIF. 

INTERPRÉTATION. — SURSIS. 

La question de savoir si les habitons d'une commune ont 
possédé pour eux-mêmes nue lande qui appartint à cette com-

mune d'après les lois de 1792 et 1793, mais dont elle peut a-
voir perdu la possession, ou bien s'ils ne l'ont possédée que 
précairement et au nom de la commune, a pu être décidée liè-
gitivement contre les habitans psr suite de l'rxamen fe.it par 
le juge du possesfoire d'un rôle de cotisation dressé adminis-
trativement et fixant la rétribution à payer par chaque habi-
tant pour sa part de jouissance des landes communales, si les 
prétendus possesseurs de la lande litigieuse s'y trouvent "por-
tés. Le juge, dans ce cas, n'est pas obligé de surseoir et de 
renvoyer devant l'autorité administrative sous le prétexte qu'il 
s agirait d'interpréter un acte administratif, puisque le sens de 
lacté n'est pas en qufstion et qu'il fournit dès à présent la 
preuve la plus certaine de la précarité delà jouissance des ad-
versaires de la commune. 11 est bien entendu, toutefois, que 
I «amen fait par le juge du possessoire de l'acte dont il s'agit 
n» du avoir pour objet que de caractériser la pot se.- sion et 
sans qu on puisse en rien inférer au nétitoire. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur 
iclujions conformes de M. l'avocat-général Delapalme. 

M' Bosviel. (Rejet du pourvoi de la veuve Joyeux et 

G9tfl* DE CASSATION {chambre eriirindle.) 

i Présidence de M. de Crouzeilhes, doyen. 

Bulletin du 15 avril. 

INTERROGATOIRE. — INTERPRÈTE. — PEINE DE MORT. — REJET. 

Un arrêt de la Cour d'assises du Bas Rhin, a condamné à 
la peine de mort, pour crime d'assassinat suivi de vol, le nom-
mé Andié Osswald. Le condamné s'est pourvu en cassation. 
Ap'ès les observations de M" Millet, avocat chargé d'office de 
soutenir le pourvoi, M. l'avocat général Nicias Gai lard a sou-
levé d'office un moyen tiré de ce que l'accusé qui n'entendait 
pus le français, n'avait pas été assisté d'un interprète lors de 
l'interrogatoire qu'à son arrivée dans la maison de justice, lui 
avait fait subir le président de la Cour d'assises. Mais la Cour, 
sur le rapport de M. le conseiller Meyronnet de Saint-Marc, 
statuant conformément à ses précédons arrêts, a rejeté le pour-
voi d'Ossvald. 

PEINE DE MORT REJET. 

Plaidant, 
consorts. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1» chambre). 

Présidence de M. Barbon. 

Audience du 14 avril. 

m DE L'ÉTAT. — DETTE POUR LOYERS.— 1KSAISISSABILITÉ. 
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Le nommé Marcelin Boissonneau, dit Coutelas, condamné à 
mort par la Cour d'assises do Lot-et-Garonne, pour assassinat, 
incendie et vol, s'est pourvu en cassation, niais la Cour, sur 
le rapport de M. le coc-seiller Bresson, après les observations 
de M° Mllet, avocat chargé d'office de soutenir le pourvoi, a, 
conformément aux conclurions de M. l'avocat-général Nicias 
Gidlard, rejeté le pourvoi du c-jndarjnné. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° do Marie-Anne Zumstey (Bas Rhin), un su et un jour de 
prison, vol domestique avec cireonstai ces atténuantes; —2° De 
Jean-François Bourbion (Oise), 20 ans de travaux forcés, iric n-
die d'une grange placée de manière à communiquer le feu à 
des fàiimens dépendant de maison habitée ; — 3° De Pierre-
François Bessicot (Haùtes-Alpes), vingt ans de travaux forcés, 
tentative d'assassinat, avec circonstances atténuantes; — 4° De 
Nico'as Corraio (Corse), trois ans do prison, détournement 
par fi'Mi te de la maison paternelle d'une mineure de 21 ans ; 

5° D'Antoinette Barat, femme Séguy (Hsute-Garonne), sept 
ans de réclusion, avortement ; — 6° De Raymond Escarmel 
(Lot-et Garonne), cinq ans de travaux forcés, complicité de 
vol, la ni 'it, dans une maison habitée; — 7° De Guillaumette 
Délieux, femme Rifwult (Haute-Garonne), travaux forcés à 
perpétuité, délaissement eu un lieu solitaire d'un enfant au-
dessous de l'âge de sept ans, et mort de cet enfant occasion-
née par suite de ce délaissement; — 8° De Paul Grimaldi 
(Corse), vingt ans de travaux forcés, double tentative de meur-
tre ; — 9° D'Augustine-Alexandrine Boulanger et Emilie Du-
bois, contre un arrêt de la chambre d'accusation de la Cour 
royale de Paris, qui les renvoie devant la Cour d'assises de la 
Seine, sous l'accusation de complicité d'assassinat ; — 10° 
De Jean Vaud'er et Jean-Marie Gras (Rhône), travaux for-
cés à perpétuité, vols et complicité do vols; — 11° De 
Jean-Baptiste Duchat-llier (Manche), cinq ans de réclusion, 
faux et usage de faux en écriture privée ; — 12° De Joseph 
Guérin (Hautes Alpes), tentative d'assassinat avec circonstan-
ces atténuantes;—13* De Pierre Johannet et Catherine E'che-
vary, s* femme, huit ans et cinq ans de réclusion, complicité 
par recel de vol ; —14* De Jacques Proust dit Peaulache (Deux-
Sèvres), cinq ans de réclusion, vol, la nuit, dans une dépen-
dance de maison habitée. 

Le nommé Baptiste Barbaouat s'était pourvu contre un ar-
rêt de la chambre d'accusation de la Cour royJe de Toulou-
se, du I e1' mars dernier, qui le renvoie aux assises de la Hau-
te-Garonne pour extorsion de la signature de deux écrits por-
tant obligation ; niais, par acte déposé au greffe, le deman-
deur a déclaré se désister de son pourvoi, et la Cour lui en a 
donné acte en déclarant que son pourvoi sera considéré com-
me nul et non avenu. 
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COUR D'ASSISES DE L'INDRE. (Session extraordinaire.) 

Audience du 12 avril. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rapin, Conseiller à la Cour royale de 
Bourg, s. 
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TROUBLES DE SAINT - LACTE N (
t
i IN 

Buzançais). — PILLAGES 

TURES , etc. 

A dix hsun s et demie la Cour entre eu séance; elle te 

compose dc M. le conseiller Rapin, tlnrgéde présider 
cette laborieuse session à laquelle comparaîtront soixante-
trois accusés, et de MM. Pinault et Faguet, juges. Le 
fauteuil du ministère public est occupé par M. le procu-
reur du Roi de Vasson. Cinq avocats sont au banc de la 

défense. Les accusés dans cette affaire sont au nombre 
de douze; ils sont assis dans l'ordre suivant : 

1" Joseph Maquin, âgé de 23 ans, journalier, né et de-
meurant à Villedieu; 

2° Pierre Rabaté, âgé de 42 ane, r-é à S*ict-Lactencin, 
et demeurant à Villedieu; 

3° Silvain Duris, âgé de 44 ans, journalier, né à Fran-
cillon, et demeurant à Ville Jieu; 

4° François Bertrand cil CannaiHon, âgé de 27 ans, 
maçon, né à Villedieu, et detnrurant à Chezelles; 

5° Christophe Pinault père, âgé de 62 ans, journalier, 
né et demeurant à Cb- zemet ; 

6° Silvain Pinault fils, âgé de 26 ans, journalier, né et 
demeurant à Chezellef ; 

7° Jean Forestier, âgé 47 ans, journalier, né à Ville-
dieu, et demeurant à Mehun; 

8° Jean Beaufrère, âgé de 55 ans, joutirilier, né etde-
meursnt à Chezelles; 

9° FéHx Fabioux, âgé de 45 ans, journalier, né et de-
mot 1 1 nt à Villedieu; 

10° Jean-Baptiste Fauduet, âgé de 26 ans, fié 1 1 demeu-
rant à Chezelles; 

11° Louis Giraud, âgé de 38 ans, né à Buzançais, de-
meurant à Marécreux, commune de Sainl-Lac:encin; 

12° Louis Bauger, âgé du 36 ans. ch-irpentier, né à Vil-
legongis, et demeurant à Villedieu. 

Après les formalités d'usage, il est donné 1. ciure de 

l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation. Ce dernier do-

cument est ainsi conçu : 

Le 16 janvier dernier, lorsque finissaient les troubles de 
Villedieu, de graves désordres ont eu lieu aussi dans les 
communes de Chezelles et de Saint-Lîcleucin. Des machines 
à battre le blé ont été brisées, des propriétaires se sont vus 
forcés d'apposer leur signature au bas d'un écrit par lequel 
ils s'engageaient à livrer leurs grains au-dessous du cours. 

Vers onze heures du matin, une bande de trente-quatre ou-
vriers ou journaliers qui s'était formée en grande partie dans 
le bois de Marécreux, se présenta devant la maison de la dame 
Patrigeon, fermière à Gratin, commune de Chezelles. Maquin, 
qui avait pris une part active aux scènes de dévastation de 
Villedieu, et Rabaté, paraissaient les chefs de cette bande. Ils 
demandèrent à la dame Patrigeon du pain et des vivres. L% 
fermière lit dresser une table dans les appartenons les plus 
vastes du château. Le garde particulier Petit, qui avait déjà 
rencontré cette troupe dans la forêt, mit tout aussi à sa dis-
position ; craignant que le château ne fut livré aupillg", il 
s'était hâté d'y rentrer. Dans la forêt, quand ces hommes lui 
avaient dit qu'ils allaient à Gratin, demander à déjeuner, il 
av»it reconnu Duris, qui se faisait appeler le capitaine. 

On resta à table environ deux heures. Puis on se promena 
dans les cours du château. On alla mcore chez la dame Pa-
trigeon pour avoir du vin. C'est Rabaté qui portait la parole. 
La fermière leur en donna un plein seau. Maquin dit que c'é-
tait assez et qu'il était temps de se retirer. La bande se dirigea 
alors vers le château de Marécreux, situé dans la commune de 
Saint-Lactencin. 

Les accusés qui ont pi 1 lô les deu'ées appartenant a U dame 
Patrigeon, sont : Maquin, Rabaté, Duris, Forestier, Beaufrère, 
Fauduet, Fabioux et Bauger. 

Ce sont les mêmes qui ont bu et mangé dans le château de 
Gratin. 

C-tte troupe devint encore plus nombreuse dans le parc de 
Marécreux où d'autres journaliers se joignirent à elle. Le gar-
de particulier Luz mneau vit arriver tous ces hommes armés 
r'e serpes et de cognées, l 's demandèrent du vin et des vivres. 
Le garde s'empressa de les satisfaire. L'un d'eux, Forestier, 
alla devant une porte du château qui était fermée, et l'enfonça 
d'un coup de cognée. Entré dans une pièc, il brisa le rayon 
d'un dressoir. Maquin et un autre accoururent. Ils firent sor-
tir Forestier, en disant qu'ils n'étaient pas venus pour piller. 

Uu de ces hommes qui parlaient ainsi, tenait cependant à 
la main un papier qu'il disait vouloir faire signer pour obte-
nir le blé à 3 francs. 

Les accusés qui reconnaissent s'être fait servir à boire et à 
manger au oliàteau de Marécreux, sont : Maquin, Duris, Ber-
trand, Beaufrère, Forestier, Christophe Pinault, Silvain Pi-
nault, Bauger et Giniud. 

Vers trois heures et demie de l'après midi, la bande, com-
posée alors d'une cinquantaine de personnes, alla trouver M. 
Couzon, maire d-; la commune de Siint Lactenc n. Maquin et 
Fabioux, qui étaient à la tète, dirent su maire : « Après avo r 
rencontré les ouvriers du parc de Marécreux et ceux de l'ate-
lier de charité de votre commune, nous venons faire sonner le 
tocsin, afin de réunir tous les habitans des environs pour bri-
ser les machines à ba tre le blé qui sont au château. » M. Cou-
zon et le curé firent observer à ces gens qu'il était inutile de 
sonner le tocsin, puisqu'ils se trouvaient en assez grand nom-
bre pour briser eux-mêmes les machines. Le maire et M. le 
curé consentirent même à les accompagner. Ce fut à celte con-
dition que le tocsin ne fut pas sonné. Ils avaient déjà la clé de 
l'église,. 

Une douzaine d'individus, à la tête desquels marchaient Ma-
quin et Fabioux, précédèrent le maire au château. Lorsqu'il y 
arriva av#c le curé et le gros de la bande, la machine était déjà 
brisée. 

M. Ferté était, à table avec sa famille, quand retentirent ces 
cris : « La clé de la batterie ; nous voulons briser la batterie.» 
Il envoya vers les perturbateurs son fils qui leur remit cette 
clé. 

A Saint-Lsctencin, Beaufrère et Bauger avaient forcé le 
charpentier Chichery de les suivre au château, en lui disant : 
'< Au nom de la loi, puisque tu as fait une machine à battre, 
tu dois venir la briser. » Chichery, obligé de frapper sur 
cette machine, remarqua parmi les p'us acharnés à sa des-
truction, Bauger, qu'il avait eu chez lui comme ouvrier char-
pentier, et qui l'avait aidé à la faire, Duris et Pinault fils. 
Maquin parut aussi à Chichery être le chef de la bande. C est 
lui, a dit ce témoin, qui était ailé chercher les clés de l'église 
pour sonner le tocsin. 

Fauduet, charpentier, avait aussi construit la machine. 
Lorsque M. Ferté fils ouvrit la porte aux perturbât' urs, il dit 
à cet accusé : «C'est vous qui avez fait la machine, et vous 
venez la briser. » Fauduet répondit : « Cela ne fait rien. » 

Une fois la machine détruite, tous entrèrent dans le châ-
teau, et voulurent du vin et des vivres. Comme on leur don-
nait des noix et du fromage, ils s'écrièrent : « Ce t'est pas le 
jour où l'on doit nous traiter ainsi, il nous faut du salé. » On 
rit ausshôt frire à moitié de grands morceaux de salé qu'on 
leur servit avec des omehittes. Ils mangèrent alors paisible-
ment, maïs en conservant leurs cognées sur leurs épaules. . 

Après cela ils ramenèrent à la mairie M. Couzon, on forçant 
à les suivre MM. Ferté père, Ferté (ils et Arnaud. Là, ils dictè-
rent au maire un engagement, ainsi conçu : » Le blé ;> 3 fraucs 
le boisseau de trente-demi livres; les moissons aa scrout pas 

moulins à bluter, les batteries 
c'est ie vœu des signataires ci-

laitcs a la faulx ; plus dr 
n'existeront plus à l'avenir 
dessous. » 

M. Ferté père 1 1 M. Arnaud furent aussitôt contraints dc si-
gner cet écrit, qui avait été dicté par Maquin. C'était aussi 
Maquin qui exigeait les signatures; le même accusé saisit au 
collet M. Amand, lorsqu'il venait de signer, et lui dit en le 
secouant : « Ce n'est pas tou', il faut promettre que la mois-
son ne se fera plus à la fau : x. » Sur l'observation de quel-
qu'un, Maquin lâcha ce propriétaire. 

Les douze accusés ont pris tous part au pillage des denrées 
ou à la destruction de la machine à battre le blé appartenant 
à M. Ferté. 

Les chefs, instigateurs et provocateurs de ces réunions qui, 
d-us le château de M. Ferté, ont pillé, à force ouverte, les 
denrées consistant en çsin et en vin, sont : Maquin, Duris, 
Rabaté. Fabioux, Fauduet et Beaufrère. 

Les douze accusés doivent tous aussi être regardés comme 
responsables de l'extorsion, commise par violence, dessignatu-
res de MM. Ferté père et Amand. C'était Beaufrère qui tenait 
l'écrit quand M. Amand l'a signé. 

En quittant Saint-Lactencin, la bande se divisa. Un tiers 
prit le chemin qui va du côté de Marécreux ; les deux autres 
tiers se portèrent sur le château de la Brosse. M. Rabier, ré-
gissenr de la terre de ce nom, avait envoyé 'e garde champê-
tre Barriot au-devant de cette troupe pour la dissuader de pil-
ler le château. Entre cinq heures et demie et six heures du 
soir, elle se trouvait près de la Brosse. Tous les hommes qui 
la composaient n'entrèrent pas dans la cour : vingt à vingt-
deux seulement y parurent avec, le garde-champêtre. 

M. Rabier prit la clé du bâtiment qui renfermait la machi-
na à battre ie blé. Il en ouvrit la porte. Pendant qu'il était en 
haut de l'escalier, il entendit frapper violemment au-dessous 
à la porte du manège. Il se hâta de descendre pour ouvrir 
aussi cette porte. Il était temps, car elle allait être enfoncée. 

Déjà plusieurs coups de cognée en avaient fait voler des éclats. 
Quelques coups de cognée furent également donnés à l'arbre 
principal du manège, mais sans l'endommager beaucoup. 
Quand M. Rabier remont», on finissait de briser la machine à 
la clarté de quelques chandelh s, car il faisait déjà nuit. 

Après cette nouvelle œuvre de destruction, tous les pertur-
bateurs voulurent, comme à Gratin, comme à Marécreux, 
comme à Saint Lactencin, du pain et des vivres. M. Rabier 
leur en fit servir. Pendant qu'ils étaient à table, toujours le 
même accusé, Maquin, exigea que le régisseur de la ttrre dc 
ia Brosse apposât aussi sa signature au bas dc l'écrit qu'on 
connaît. 

Quand ces hommes eurent bu et mangé, le garde-champèire 
les exhorta à se retirer. Comme il suivait ceux qui restaient en 
arrière, trois individus profitèrent de ce moment pour aller 
trouver dans la cour M. Rabier, à qui ils dirent qu'il leur 
fallait de l'argent. Ce dernier les lit entrer chez lui, et leur of-
frit 20 francs qu'ils refusèrent. Il en ajouta 10, et les pillarde 
dirent encore que ce n'était pas assez, qu'ils étaient sept pour 
partager. M. Rabier leur donna alors tout ce qui se trouvait 
dans sa bourse, c'est-à-dire 50 francs. I s sortirent alors de 
chez le régisseur qui en avait reconnu deux, Pinault père et 
Bertrand dit Camaillon. En faisant une visite autour do la 
maison pour voir si personne n'y rôdait, M. Rabieret le garde-
champêtre entendirent tousser. Ils allèrent vers l'endroit d'où 

élaitparti cebruit, ils t ouvèrent Pinault père et Bsrtrand qui, 
questionnés par eux, répondirent : « Nous attendons les au-
tres. » Bertrand avait deux cognées sur son épaule. M. Rabier 
dit a'ors au garde : « En voici deux qui m'emportent 50 fr. » 

Celte mauvaise action ne devait pas être la dernière de celte 
triste journée. Mais avant d'aller plus loin, il faut faire 
connaître les noms des accusés qui ont participé à ce qui s'est 
passé au cnàt< au de la Brosse. 

Les accusés, pour le pillage et le dégât, comme pour l'ex-
torsion deia signature de M. Rabier, sont : M«quin, Pinault 
père, Pinault fils, Bertrand, Beaufrère, Bsuger et Giraud. 

Gu-aud n'a pas reconnu comme étant la tienne, une cognée 
ébréchée que la fille de M. Rabier a trouvée à 400 mètres du 
château de la Bresse, et qu'il est venu réclamer le même soir, 
à minuit; mais il avoue avoir frappé avec sa cognée sur la 
machine à battre le blé. 

Maquin et Beaufrère doivent être considérés comme les 
ch- fs, instigateurs et provocateurs de la réunion qui a pillé, 
dans ce château, des denrées consistant en pâin et vin. 

Vers neuf heures et demie, dix heures du soir, quatre in-
dividus se pré-en'èrent devant la demeure deM. Férié, armés 
de leurs cognées. l's dirent qu'i's étaient l'avant-garde de tou-
te la bande, qu'il fallait leur ouvrir la porte; ce que M. Ferté 
se hà a de faire, craignant quelques nouveaux malheurs. L'un 
d 'eux resta à la porte, les trois autres rentrèrent. Le plus âgé 
adressa à M. Ferté ces étranges paroles : «Nous sommes qua-
tre ; il nous faut à chacun 25 fr. pour nous récompenser des 
tr ois jours que nous avons perdus. » 

M. Ferté répondit qu'il lui était impossible de trouver cette 
somme. Alors les trois voleurs firent beaucoup de bruit; ils 
frappèrent avec leurs cognées sur la batterie de cuisine, di-
sant qu'ils feraient bien trouver à M. Ferté cet argent; qu'il 
fallait des chandelles, et qu'ils allaient chercher dans la mai-

son. 
Le propriétaire tira de sa poche une quinzaine de francs 

qu'il jeta sur la table, en affirmant qu'il n'avait que cela. 
Aussitôt ils s'emparèreut de cet argent, et se sauvèrent. M. 
Ferté pense qu'ils avaient cru entendre du bruit dans la cour. 
Uu de tes ouvriers, Guillepain qui était là, lui dit avoir re-
connu Pinault père, Pinault fils et Bertrand. Guillepain ne 
savait pas le nom du quatrième, jeune homme de quinze ans 
qui s'était tenu à la porte. 

Le fait qui vient d'être rappelé consiitue bien un vol com-
mis dans une maison habitée, la nuit, par plusieurs person-
nes, les coupables étant porteurs d'armes apparentes. Il est 
tout à fait distinct du pillage auiuel tous les accusés s'étaient 
livrés chez M. Ferté, dans l'après-midi, lors de la première 
apparition de la bande. Quelques-uns des perturbateurs avaient 
manifesté alors l'intention de demander de l'argent à M. Fer-
té. Le gai de- champêtre les avait fait renoncer à ce projet, 
exécuté vers dix heures du soir, on vient de voir comment, 
par trois des accusés. 

Alors seulement finit dans la commune de Saint-Lactencin 
le règne de la force brutale qui avait commencé vers onze 
heures du matin dans la commue de Chezelles. 

Les douze accusés avouent la plupart des faits qui leur 
sont reprochés. Mais tous prétendent avoir été entraînés ou 
forcés même à faire partie de la bande que dirigeait Maquin. 
Pinault père dit dans son interrogatoire : « Comme j'observais 
que j'étais trop vieux pour le suivre, Maquin me menaça de 
me couper le coup. » 

Maquin, de son côté, accuse Pinault fils, Beaufrère et cinq 
autres habitans de la commune de Siint-Lactencin de l'avoir 
forcé à marcher avec eux. 

C'est là évidemment un mensonge, car partout et toujours 
Maquin a été reconnu dirige .nt la bande; c'est lui seul qui a 
contraint M. ; e maire de Sdnt Laelenein à accompagner les 
ai tisaus de desordre au château de M. Fené ; c'est lui qui a 
exigé les signatures de MM. Ferlé, Amand et Robin. Cet homme 
figure aussi le premier sur le banc des accusés. Il faut le dire 
une dernière fois, sa part de responsabilité est la plus grande 
dans les troubles des communes de Chezelles cl do SaiiH-bac-
tencin. 

De telles allantes porte s sudacieusement à la propriété 
sont des malheurs publics fous les hommes qui s'en soin ren-
dus coup-dù'» ne se trouvent pis compris dans l'accusation. 
L< justice n 'a du livrer à la haute segesse du jury que ceux-
là sur lesquels pesaient le plus de charges. Le jury remplira 
sa mission, qui n'est pas seulement d'assurer la -répression de 
ces crimes, mais d'en prévenir le retour. La société, dont le 
premier des intérêts est l'ordre, a besoin d'un nouverexeinplo. 
Elle l 'aura tel qu'il doit être donné, juste et salutaire. 

Apiè-j la 1 cture de l'acte d'accusation, M. le président 

interroge successivement tous les accusés qui, pour la 
plupart, avouent leur participation aux faits qui leur sont 

imputés, en en rejetant sur d'autres la responsabilité. A 

les en croire, tous auraient été entraînés, menacés même, 

et contraints par violence, à suivre la bande dont aucun 

d'eux, aux débats, ne veut plus ace pter le commande-

ment. Bientôt, cependmt, les témoins viennent confir-

mer les faits de l'accusation, et démentir les explications 

des accusés. Quelques témoins à décharge sont ensuite 

entendus, et déposent de certaines circonstances favora-

bles à quelques uns des accusés. L'un d'eux, le sieur Vil-

lain, déclare notamment que peadant le pillage de Ville-

dieu, l'accuté Duris lui a fait un rempart de son corps 

alors qu'il était menacé de mort < t maltraité, et lui a 

pour ainsi dire sauvé la vie. La révélation de ce fait pa-

raît faire impression sur l'auditoire et le jury. 

A six heures 1* sé-nce est levée et renvoyée au lende-

main pot.r les plaidoiries, le résumé et la suite de P*if-
fair-;. 

A l'audience du 13, la parole a été donnée au minis-

tère publie. M. de Vass'.n, procureur du Roi, a, dans un 

l réquisitoire très remarquable, développé le système de 
l'accusation, d'ubôrd en ce qui touche les faits généraux 
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de la cause, puis eu ce qui concerne la part que chacun 

des accusés y a prise. 
M" Bridoux, B ?rton-Pouriet, Miogasson, Bottard et 

Joilîveî, présentent ensuite successivement la défense 

des accusés; ils s'attachent principalement à démontrer 

1" que les faits d'extorsion de signatures imputés à leurs 

cliens, ne constituent pas le crime de l'article 400 du 

Code pénal, attendu que l'écrit qui a été présenté à la 

signature des divers propriétaires et fermiers de Saint-

Lactencin et de Chezelles ne conlie it point obligation 

de faire livrer du blé à 3 francs , mais était seule-

ment l'expression d'un vœu à cet égard. On se rappelle 

en effet que cet écrit est ainsi conçu : 

« Le blé à 3 francs le boisseau de 32 livres. — Les 

moissons ne seront pas faites à la faulx. — Plus de mou-

lins à bluter. — Les batteries n'existeront plus à l'avenir. 

— C'est le vœu des signataires ci-dessous. » 

2° Qu'il n'y a pas eu, à propremeut parler, pillage de 

denrées et autres objets mobiliers, parce que les accusés 

n'ont pas fait usage de la violence, et n'ont point agi de 

■rive force; qu'ils ne se sont portés à aucua excès envers 

les personnes, et qu'on leur a volontairement ouvêrt tou-

tes les portes, permis de détruire les machines à battre, 

et volontairement aus>i servi à boire et à manger; 

3° Qu'il n'y a pas eu complot organisé, formation d'at-

troupement séditieux préparé de longue main, mais en-

traînement irréfléchi à la suite des événemens bien au-

trement graves de Buzaiçais et de Villedieu, et manie 

d'imitation en quelque sorte irrésistible; enfin ignorance 

complète de l'illégalité et de la gravité de la plupart des 

actes auxquels ils se livraient. Aussi les défenseurs ont-

ils, en terminant, manifesté l'espoir de voir, en cas de con-

damnation, tempérer la rigueur du verdict par l'admis-

sion de circonstances atténuantes. 

M. le président, après un résumé luc
:
d3 et fort impar-

tial des débats, donne lecture aux jurés des questions sur 

lesquelles ils auront à se prononcer. Ces questions sont 

au nombre de 172. 

Après neuf heures de délibération, le jury ren tre en 

séance, et son chef en fait connaître le résultat. 

Silvain Pinault et Fauduet sont acquittés. 

Joseph Maquin et Bertrand sont condamnés à cinq ans 

de travaux forcés. 

Duris à trois ans de la même peine. 

Rabaté, Christophe Pinault, Forestier, Beaufrère, Fa-

bioux, Giraud et Beauger, à trois ans de prison chacun. 

Et tous solidairement en 200 fr. d'amende el aux dé-

pens. 
La séance est levée à quatre heures du matin. 

COUR D'ASSISES DES ARDENNES. (Mézières.) 

Session d'avril 1847. 

Présidence de M. Grand, conseiller à la Cour royale de 

Metz. 

(Correspondance particulière de la Gasette des Tribunaux.) 

MEURTRE D'UN CHASSEUR PAR UN BRACONNIER. 

Turquin est un vieux soldat, homme d'énergie qui ne 

sait reculer devant aucun obstacle. C'est un braeonmer 

d'habitude capable, à en juger par ses paroles, de tirer 

un coup de fusil à quiconque le surprendrait en délit de 

chasse. Souvent il se livrait au braconnage dans la forêt 

de Mortier, dont la chasse appartenait à une société dont 

un sieur Champenois faisait partie. Celui-ci connaissait 

parfaitement Turquin et avait même eu occasion de se 

plaindre de son braconnage ; mais ce dernier n'en conti-

nuait pas moins de se livrer à ses habitudes, bien résolu 

à recourir à la violence si elle devenait nécessaire pour 

maintenir et conserver ce que, comme la plus grande 

partie des individus qui professent ce métier, il considé-

rait comme un droit. Il disait à un ouvrier de sa connais-

sance qu'il engageait le 5 décembre dernier à venir chas-

ser ave c lui le lendemain dans la forêtde Mortier, et quire-

fusait parce qu'entreautres raisons il savait que les proprié-

taires de la chasse devaient s 'y trouver ce jour-la, il di-

sait : « Tu as donc peur, toi? Quant à moi, si un garde 

ou tout autie venait à y trouver à redire, je lui marque-

rais le pas, et s'il avançait, je lui f...... la bourre dans le 

ventre. » 

Le lendemain, vers sept heures du matin, Turquin était 

dans la forêt de Mortier ; le sieur Champenois y était aussi 

avec d'autres compagnons de chasse. Les chiens étaient 

découplés, déjà ils donnaient de la voix ; trois chasseurs 

osaient entrés dans le bois et s'étaient postés à la distance 

convenable les uns des autres. Le sieur Champenois était 

celui qui était le plus avancé dans l'intérieur ue la forêt, 

et hors de la vue des autres chasseurs. Un quart-d'heure 

s'était à peine écoulé qu'un coup de fusil se fit entendre 

dans la direction de l'endroit où devait se trouver le sieur 

Champenois ; cette explosion est suivie immédiatement 

de cris plaintifs ; les chasseurs se portent rapidement 

vers le point d'où ils partaient et trouvent Champenois 

étendu tur le toi, dans une espèce de chemin creux, mais 

où il n 'y avait ni arbres ni broussailles. Il était en proie 

à d'horribf s souffrances ; il avait au milieu du corps, un 

peu au-desous du creux de l'estomac,
-
 une plaie dont 

l'orifice était pour ainsi dire carbonisée par le feu de la 

poudre. L'un des chasseurs qui était officier de santé, pro-

digua des soins au blessé pour le rappeler à la vie; mais 

tous secours étaient inutiles; Champenois rendit le der-

nier soupir une demi-heure après, dans le hameau voi-

sin où ses compagnons l'avaient transporté. 

Avant de mourir, la victime avait désigné, à plusieurs 

reprises, Turquin, comme l'auteur de ta blessure; il di-

sait que celui-ci avait tiré son coup de fusil à bout tou-

chant, au moment où il s'empoignait avec lui. En effet, 

on remarquait sur le terrain un peu marécageux où était 

tombé le sieur Champenois, quelques traces de piétine-

mens marqués d'une lutte très courte, si en effet il y a 

eu lutte. 

Pendant ce temps, qu'était devenu le meurtrier ? il avait 

disparu sans être aperçu par aucun des chasseurs, et dans 

la pensée sans doute de détourner tout soupçon et d'éta-

blir un alibi, il paraît dans diverses maisons des hameaux 

v.oisios, où, de neuf à onze heures du matin, ou le voit 

parfaitement calme et avec l'apparence d'une entière li-

berté d'esprit. Ainsi, chez un de ses frères, il déjeune 

tranquillement ; il s'occupe d'un compte que son frère 

n'additionnait pas avec assez de promptituieà son gré; il 

demande du fil et une aiguille et il raccommode sa blouse. 

Le bruit de l'événement déplorable qui venait d'arriver 

se répandit bientôt partout, et partout aussi on disait 

qu'a ant de mourir, Champenois avait désigné Turquin 

comme son meurtrier. Lorsqu'on lui en parla, il parut 

l'avoir appris par un tiers et se bon a à dire, avec sang-

froid, que ce n'était pas lui qui avait commis le fait. 

Turquin fut arrêté et une visite domiciliaire fut prati-

quée chez lui. On trouva son pantalon fraîchement em-

preint d'une boue provenant a un terrain marécageux. 

Champenois avait déclaré que l'arme dont Turquin était 

porteur était un fusil double, , et on saisit en effet un fu-
sil double dont les deux coups étaient charges, mais l'un 

tout récemment et l'autre à une date plus ancienne. Des 

fragmens de bourre furent retirés du corps de la victime; 

ils provenaient d'un morceau de papier ayant servi d'en-

vebppe à un paquet de tabac de la régie, et on retrouva 

dans la poche d'un des vêtemens de Turquin d'autres 

fragmens du même uapier. 

En présence de toutes ces circonstances Turquin com-

prit alors l'impossibilité de soutenir son alibi et son sys-

,ème de dénégation ; il se décid t à avouer qu'il était l'au-

teur de la mort de Champenois, mais il fit de la manière 
suivante le récit de cet événement : 

« Je me suis en effet trouvé le 6 décembre dans la fo-

rêt de Mortier avec M. Champenois que je ne connaissais 

pas, et que je pris pour une personne que je connaissais ; 

j'al'ai à lui et aussitôt il saisit par le canon le fusil que je 

portais sous le bras, en me disant que j'étais pris Je ré-

sistai en retirant mon fusil, qui après quelques instans de 

luite, partit sans que je puisse m'e'xpliquer comment cela 

a pu arriver. Il s'est écrié qu'il était tué; j'ai été effrayé, 

je m'enfuis aussitôt ne sachant que faire après un aussi 
cruel événement. » 

Dix-sept témoins ont été entendus à l'appui des faits 
que nous venons d'analyser. 

M. Stévenin, substitut du procureur du Roi, commence 
aiu^i son réquisitoire : 

Que la mort du malheureux Champenois soit le résul-

tat d'un accident ou qu'elle soit le résultat d'un attentat 

volontaire, elle démontre le danger et les conséquences 

déplorables de ces habitudes irrégulières et aventureuses 

qui placent ceux qui s'y livrent dans une hostilité per-

manente avec la loi, qui exposent des aventuriers armés 

à la tentation de se soustraire à la pdne d'un délit par un 

crime. C'est devant cette triste extrémité que n'a pas re-

culé le meurtrier de Champenois; l'accusé, dont le ca-

ractère naturellement énergique, a été retrempé dans les 

habitudes de la vie militaire, pisse les jours à lâchasse 

et les nuits à l'affût, et son audace s'est accrue de l'impu-

nité à ce point, que l'un d ■ ses camarades à qui il pro-

posait de venir chasser avec lui, disait: « Je ne voulais 

pas aller avec Turquin, parce qu'il n'est pas bon et que 

j'avais peur qu'il ne lui arrivât un coup comme cela. » 

C'est avec cet homme rude, violent, qui ne p mvait 

inspirer aucune amitié sans crainte, que le 6 décembre 

s'est rencontré le malheureux Champenois, cet infortuné 

père de famille, doux, paisible, inoffensif, répandant au-

tour de lui l'aisance et le bonheur, dont la mort a jeté 

l'effroi dans le pays et le désespoir dans sa famille. 

Racontant alors les faits tels qu'ils ont été établis par 

les débats, l'organe du ministère public trouve dans tou-

tes les circonstances de cet événement, qu'il rapproche 

avec habileté, la preuve que la mort de Champenois doit 

être attribuée à un crime, et finit en avertissant les jurés 

qu'ils ont une tâche lourde à remplir et qu'il a la convic-

tion qu'ils sauront la remplir avec fermeté. 

M° Biché, avocat, défenseur de l'accusé, s'emparant des 

dernières paroles du ministère public, s'écrie en com-

mençant : Oui, Messieurs les jurés, votre lâche est lour-

de. En effet, que l'on s'abandonne aux élans de l'âme, 

aux frémissemens du cœur, alors l'intelligence se voile 

et la raison s'égare. Plus le magistrat aura le cœur géné-

reux, plus la raison du juge sera facilement ébranlée, car 

lorsqu'on l'entoure de lugubres images, quand on lui 

montre un homme couvert de sang et qu'on soulève de-

vant ses yeux un linceul, je comprends qu'il s'émeuve et 

que sa tâche devienne lourde et difficile, car alors il faut, 

pour rendre à sa raison sa libre et légitime influence, 

qu'il b nuisse ses émotions, qu'il se sépare de tout ce 

qui peut obscurcir son intelligence, mais plus sa tâche de 

juge est lourde, moins le sera celle du défenseur. Eu ef-

fet, si on avoue que votre tâche est difficile, on avoue 

que le doute peut se faire jour dans vos âmes, et vous 

savez-, Messieurs, que sous l'égide da ce doute, le s lut 

de l'accusé est certain. 

Discutant alors toutes les circonstances relevées par 

les débats, le défenseur ne voit partout que mystère et 

incertitude, et finit en déclarant que, s'il est possible 

qu'un concours de causes imprévues et inexplicables, en 

tout cas étrangères à la volonté de l'accusé, ait, au milieu 

d'une lutte sans témoins, pressé la détente de l'arme 

qui a frappé le malheureux Champenois, Turquin ne 

psut, sans injustice, eu être rendu responsable. 

Après le résumé, fait avec la plus grande impartialité 

par M. le président Grand, les jurés se retirent dans leur 

chambre, et rentrent ensuite dans l'auditoire, rapportant 

un verdict qui déclare l'accusé non coupable. 

M. le président prononce immédiatement une ordon-

nance de mise en liberté. 

temps seul et le déficit dans les recettes peuvent faire 

découvrir. On vend aux passans, à des inconnus qui 

naient et qui disparaissent, la plupart pour ne plus reve 

„ir On ne tient nulle écriture des ventes, et une parti 

de la recette peut ainsi être détournée sans évei 

soupçons immédiats 
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CHRONIQUE 

PARIS , 15 AVRIL. 

— Le Tribunal de commerce, a son audience de ce 

jour, présidée par M. Letellier-Delafosse, a fait donner 

lecture publique, et ordonné la transcription sur ses re-

gistres d'un arrêt de la Cour royale de Paris, en date du 

13 mars dernier, portant réhabilitation du sieur Bance 

(Balthazard), ancien éditeur marchand d'estampes. 

— M. Veron, directeur-gérant du Constitutionnel, a 

assigné les actionnaires du journal devant le Tribunal de 

commerce, en constitution d'un Tribunal arbitral pour 

statuer sur des difficultés relatives à l'interprétation de 
l'acte de société. 

Le Tribunal, présidé par M. Letellier-Delafosse, après 

avoir entendu Me Schayé, agréé de M . Véron, et M' Amé-

dée Lefebvre, agréé des actionnaires, a renvoyé les par-

ties devant Mes Duvergier et Flandin, comme arbitres- ; 
juges. 

— M. de Roussy, inspecteur des finances, a été placé 

dans une position assez singulière par l'infidélité de HOII 

domestique. Chaque jour il lui remettait diverses som-

mes pour les besoins de la maison, et le domestique, au 

lieu de payer les fournisseurs, prenait à crédit et allait 

dissiper l'argent au café. Cela a duré six semaines, et au 

bout de ce temps M. de Roussy se trouvait criblé de 

dettes criardes sans le savoir : c'étaient le boulanger, le 

boucher, l'épicier, etc., qui tous se présentaient avec 

leur note. 

Le domestique a commis encore une faute plus grave. 

Un jour que son maître lui avait remis une somme de 

plus de 100 fr. pour la porter chez un quincaillier, cet 

homme avail gardé la somme, et puis, comme son maî-

tre lui réclamait une facture acquittée, il avait fait écrire 

un faux acquit au bas de la facture. 

Telles sont les circonstances qui amènent Victor Gas-

quet devant le jury. Il allègue pour sa défense, qu'ayant 

épousé une femme extrêmement jalouse, il était très mal-

heureux ; qu'il n'avait pris ces sommes qu'avec l'intention 

de les rendre, et seulement pour aller s'étourdir au café 
et y oublier ses chagrins domestiques. 

M. l'avocat-général Jallon a soutenu l'accusation. 

M e Nogent-Saint-Laurens a présenté la défense. 

Après le résumé de M. le président Poultier, l'accu?é 

a été acquitté. 

— Après cet accusé, on amène sur le banc une jeune 

personne, d'une mise assez élégante et que quelques-uns 

de nos lecteurs ont pu remarquer dans un débit de t ibac 

de la place de la Bourse, tenu par la dame Coquelle, d'a-

bord, puis par les époux Nadé. 

L'accusation lui reproche d'avoir profité des facilités 

que lui donnait son emploi de préposée au débit des ciga-

res et des objets qui composent l'assortissement d'un 

bureau de tabac. En r ffet, là plus qu'ailleurs, les employés 

peuvent se rendre coupables de détournemens que le 

C'ês' là ce qu'aurait fait la fille Debaince à plusieurs 

reprises - on lui reproche d'avoir détourné des quantités 

assez importantes de cigares, et on a trouvé dans sa 

malle quand on s'est décidé à la congédier, deux étuis a 

cigares en paille de MauiUe, du prix de 25 à 30 francs 

chacun. , , . 
M. l'avocat-général Jallon a combattu les oenégations 

obstinées de l'accusée, dont la défense a été présentée 

par M e Oscar De va lée, avocat. 

La fille Debaince, déclarée coupable sur quelques-uns 

des faits de l'accusation, a été condamnée, grâce aux 

circonstances atténuantes, à une année de prison. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quin-

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 260 francs. 

Cette somme a été attribuée par eux dans les proportions 

suivantes, savoir : 60 franco à la Société fondée pour l'in-

struction élémentaire; 50 francs à la Société de patrona-

ge des jeunes garçons pauvres et des enfans trouvés ; 50 

francs à celle des jeunes détenus et des jeunes libérés du 

département de la Seine ; 50 francs au Comité de patro-

nage pour les prévenus acquittés ; et pareille somme de 

50 francs à la Société fondée pour le placement en ap-

prentissage des jeunes orphelins et fils de condamnés. 

— Le nommé Albaret, marchand de bois et de char-

bons, demeurant à Paris, rue Cassette, 11, avait été con-

damné par défaut, le 18 février dernier, par la police cor-

rectionnelle (6° chambre), à quinze jours de prison pour 

vente à l'aide de faux poids. Il se présentait aujourd'hui 

devant le même Tribunal, pour former opposition à ce 

jugement. Le Tribunal, après avoir entendu les explica-

tions fournies par le prévenu, l'a débouté de son oppo-

sition, ea réduisant néanmoins la peine à 50 francs d'a-

mende. 

— Un gros jeune homme, barbu comme un bouc, et 

exerçant cette utile profession immortalisée par l'illustre 

Gaudissart, vient s'asseoir sur le banc correctionnel 

sous la prévention de résistance avec injures à un agent 

de la force publique dans l'exercice de ses fonctions. 

Aux questions de M. le président, il déclare se nommer 

Adrien, et être voyageur de commerce pour la partie des 

esprits. 

M. le président : Vous êtes prévenu d'avoir outragé un 

soldat de la ligue qui vous avait arrêté en état d'ivresse ? 

Le prévenu : Cela prouve que le soldat de la ligne n'en-

ten 1 pas la plaisanterie... S'il avait été seulement trois 

mois commis voyageur.... 

M. le président : Nous allons entendre le témoin; vous 
répondrez ensuite ? 

Le sieur Foulon, soldat de la ligne, se présente pour 
déposer. 

M. le président : Quel est votre état ? 

Le témoin : Filateur de laine. 

M. le président : Vous êtes soldat. 

Le témoin. : Ce qui ne m'empêche pas de filer dans 
mes momeos perdus. 

Le prévenu : Si vous filez du quartier, vous vous ferez 

mettre à la salle de police. 

M. le président : De telles plaisanteries sont inconve-

nantes... N'oubliez pas que vous êtes devant la justice. 

Le prévenu .- C'est un pur jeu de mots... 

M. le président : Taisez-vous et comportez-vous plus 

décemment... (/Vu témoin) Dites au Tribunal les faits qui 

se sont passés le 17 mars dernier. 

Le témoin : Le 17 mars, à onze heures du soir, je me 

promenais devant le poste, le fusil sur l'épaule, ne pen-

sant à rien, comme le doit tout soldat en faction, lorsque 

je vois rigoler vers moi une espèce d'individu qui faisait 

des zig-zags comme une vraie couleuvre. Je mets l'arme 

au bras et j'attends. L'espèce d'individu s'approche de 

moi et me dit : « Camarade, vous êtes là en plein vent 

comme un abricotier; vous ne devez pas transpirer énor-

mément. — Qu'est-ce ça vous fait, que je lui réponds? 

—• A votre place, qu'il me fait, je mettrais mon fusil dans 

ma guérite, et j'irais prendre un verre de punch chaud 

avec un brave garçon comme moi. — Qu'est-ce que vous 

êtes pour me dire des mots incohérens comme ceux-là ? 

— Je suis dans les vins. — Ah ! fameux que je dis ; 

on le voit bien, mon gros Bacchus, que vous êtes 

dans les vins; aussi, si vous m'en croyez, vous irez 

faire dodo comme un joli garçon. — Vous êtes bête 

comme plusieurs oies et autant de dindons, qu'il me 

dit alors ; quand je vous dis que je suis dans les vins, je 

veux vous aire que je suis commis-voyageur pour les 

vins. — Possible, que je réponds, mais je ne m'en dédis 

pas. — Alors, qu'il r'ajoute, vous n'êtes qu'un grand cor-

nichon, et vous méritez de passer concombre par avance-

ment. » Ces mots me firent comprendre que ce gros po-

chard en voulait à ma dignité, et je lui mis la main sur le 

collet pour l'introduire dans le poste et le faire expliquer 

tout seul au violon. Alors il se démena comme un chat 

qu'on tire par la queue, et continua à m'en dire, à m'en 

dire que le diable n'y aurait rien compris. 

M. le président : A-t-il exercé sur vous quelques voies 
de fait ? 

Le témoin : Oh ! la voix allait ferme, allez... il en dé-
goisait... 

M. le président : Je vous demande s'il vous a frappé ? 

Le témoin : Oh ! non... je crois bien qu'il aurait voulu 

m'allonger quelques coups de pied ; mais il n'était pas 

assez solide pour lever une jambe sans risquer de tomber 
sur son prussien, 

M. le président, au prévenu : Vous avez injurié le té-

moin pendant qu'il était en faction, et cela sans raison 
aucune* 

Le prévenu : Si je voulois me donner la peine de rai-

sonner avec le filateur, je lui prouverais qu'il n'entend 
rien à la vie. 

M. le président: Vous ne devez pas parler au témoin, 
mais répondre à mes questions. 

Le prévenu : Soyez tranquille; je dédaigne de raison-
ner avec le filateur. 

M. le président : Convenez -vous de l'avoir injurié et 
d'avoir fait résistance quand il voulait vous arrêter ? 

Le prévenu : Trouvez donc un homme assez ami du 

violon pourrie pas se rebiffer quand on veut l'empoigner. 

M. le président : Il ne fallait pas vous mettre dans cè 
cas-là... Vous étiez dans un état complet d'ivresse. 

Le prévenu : J'avais dîné avec des collègues chez un 

restaurateur dont je suis le courtier, et j'avais voulu ju-

ger de l'état de sa cave pour savoir les vins dont il avait 
besoin... Il paraitque ça m'avait un peu tapé. 

M. le président : Le 1 ndemain, au lieu de" témoigner 

des regrets de votre conduite, vous avez dit au témoin 
que vous le rattraperiez. 

Le prévenu : J'étais infiniment vexé de ma nuit passée 

au violon... j'avais attrapé une courbature et un rhume 
de cerveau a défrayer trois gendarmes. 

Le Tribunal condamne Adrien à 50 francs d'amende PI 

aux dépens. e 01 
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échappe au déshonneur et à l'infamie ; tu ne réparera-

pas ainsi ta faute, mais du moins lu l'expieras. » Leieui ' 

homme le rassura, pro'esta de sou innocence, et n'eut MS 

l'énergie de suivre son héroïque conseil. ' 

La paire <ie pistolets a été saisie et déposée au grefi'^ 
avec les autres pièces de conviction. 

— Un jeune homme de vingt-trois ans, ouvrier serru-

rier, a été arrêté hier à la Morgue, en flagrant délit de vol 

d'une petite somme d'argent, commisau préjudice du sieur 

Tissier, ouvrier tailleur, rue d'Orléans-Saint-Honoré, 3, 

— Une jeune femm», qui a pris la qualité de dame de 

compagnie de M. le comte de B..., a été arrêtés hier à 

trois heures de relevée, dans les magasins des Viiles de 

France, au moment où ellevenaitd'y déjober une pièce de 

dentelles. Ou a trouvé dans le cabas de cette femme un 

assortiment complet de rubans, de soieries, de pas emsn-, 

teries, de cols, et jusqu'à une douzaine de paires de bas 

qu'elle avait successivement dérobés. 

Une autre femme, Rosalie V , a été arrê ée dans des 

circonstances absolument identiques, chez M. Gantz, mar-

chand de nouveautés, rue Neuve-des-Mathurins, 18. Tou-

tes deux ont été mises à la disposition de la justice. 

Notre feuille du 11 de ce mois a reproduit une lettre 

adressée à la Presse par M. Chris'.ofle, breveté pour la 

dorure d'après le procédé galvano plastique, lettre qui 

rend compte du résultat de l'expertise judiciairement or-

donnée par le Tribui al correctionnel de la Seine, par 

suite du débat engagé contre MM. Roscleur et Lawux, 

élèves de M. Or fila, au sujet des privilèges de ce brevet. 

MM. Roseleur et Lanaux nous adressent, pour être 

publiés comme répouse à la lettre de M. Ghristofle, celle 

qui suit et le compte-rendu de la discussion scientifique 

de M. le professeur Soubeiran sur cette découverte, qui 

se débat devant les Tribunaux : 

Monsieur le Rédacteur, 

Nous ne croyons pas pouvoir répondre d'une manière 

plus digne et en même temps plus concluante aux atta-

ques dirigées contre nous, par M. Christotle, dans votre 

numéro du 11, qu'en vous priatit de publier la leçon si re-

marquable que M. le professeur Soubeiran a faite à l'E-

cole de pharmacie sur la dorure et l'argenture électro-

chimiques. 

M-'ssiturs, 

De l'action des courans électriques sur les sels sont 

t ortis deux arts nouveaux : la galvanoplastie d'une part, 

la dorure et l'argenture de l'autre. , . 
Dans la séance qui a précédé celle-ci, j'ai expose les 

divers principes de l'action chimique des courans, et je 
vous ai entretenus de quelques applications auxquelles il» 

donnent lieu. 

Pour ceux de vous qui m'ont écouté avec attention, ]i 

pourrais entrer immédiatement en matière et décrire a 

suite les opérations de la galvanoplastie ; mais il est i 

quelques personnes qui m'ont fait l'honneur de ven 

m'entendrri, et pour lesquelles il est nécessaire peut- e 

de résuma- les principes sur lesquels est fondée la p
r 

cipi ation des métaux par les courans. ,
 g 
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. seulemeat ils présement plus de difficultés, 
f Risque dans la galvanoplastie l'égalité des couches 

d'une rigoureuse nécessité, dans la doru-
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 jorure n'a pas partout la même solidité. 

1
 Les

 anciens procédés de dorure au mercure ont été 

emolacés par deux méthodes nouvelles : l'une est la do-

rure au trempé, l'autre est la dorure par la pile. 

la dorure au trempé coniste dans 1 immersion d'un 

objet en cuivre dans une liqueur convenable, d'où on le 

retire couvert d'or. ■ , 
Dans la dorure à la pile, 1 objet que 1 on veut dorer est 

placé au pôle négatif dans une solution d'or que l'on sou-

met au courant voltaïque. 

Bien que la dorure au trempe ne se rattache pas direc-

tement à l'action chimique des courants, il existe cepen-

dant entre les deux procédés des rapports qui m'obli-

gent à n'en pas séparer l'étude. L'un et l'autre procédé 

exi ne des opérations préalables qui sont toujours les mè-

ne», et que l'on nomme décapages. 

Le professeur explique, au point de vue théorique, les 

divers moyens employés pour arriver au parfait nettoyage 

des pièces à dorer et à argenter, et poursuit ainsi : 

J'ai dit que l'on employait tautôt la dorure au trempé, 

tantôt la dorure par la pile; bien des essais avaient été 

hits pour dortr par immersion dans une dissolution 

d'or. 
Beaumé [Chimie expérimentale et raisonnée, page 92, 

année 1173) dorait ainsi par le chlorure d'or. 

En 1830 [Journal des Connaissances usuelles et prati-

ques, n° 58, tome 11, janvier, page 34), on dorait par la 

même méthode dans une solution de chlorure d'or et de 

bi larlrale de potasse ; mais un nou vt au perfectionnement, 

dû à M Elkiiigion, assura définitivement en 1836 le suc-

tés de ce genre de dorure. 11 eut l'heureuse idée de sub-

stituer au bitartrate de potasse les carbonates et bi-

carbonates de potasse et de soude.. 

Dans cette méthode, on prend 9 litres d'eau, 9 kilogr. 

et demi de bi-carbonate de potasse, et 155 grammes d or 

à l'état de chlorure acide ; on fait bouillir pndant trois 

heures, on laisse refroidir, on décante, et l'on fait de 

nouveau bouillir; il suffit alors de plonger les pièces dans 

a liqueur bouillante pendant 12 à 15 secondes, on les 

lave et oa les essuie dans la sciure de bois chaude. 

Ce procédé est très commode et très bon, bien qu'il ne 

wit propre à couvrir les objets que d'une couche d'or 
ucs mu ime. 

ht dois vous faire connaître ce qui se passe dans cette 

opération : dans le premier brevet de M. Elkington, on 
e von pas trace d'une idée théorique; il semble qu'il 

une bonne recette dont il s'est servi pour 
er ! de même que, dans h teinture, aujourd'hui en-

on se sert de bains composés qui réussissent sans 
J £rs inventeurs aient cherché à s'expliquer leurs 

Mets. Plus tard, en 1838, M. Elkington exprime 

£? prouédé °°^iste dan8 " 

c est d'avoir en dissolution un proto-sel d'or ; l'alcali 

n agit là que comme accessoire, pour enlever au per-

chlorure d'or les deux tiers du chlore qui le constituent. 
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eau, 5 litres ; on chauffe et aussitôt on peut commencer à 

dorer, premier avantage sur le bain au bicarbonate, 

auquel s'en joint un plus grand ; c'est que le bain au 

pyrophosphate est propre à la dorure jusqu'à ce qu'il soit 

épuisé, tandis que l'on est forcé de laisser dans le bain 

Elkington au moins un tiers de l'or. L°s produits sont 

encore ici un proto-sel a'or et de l'hypochlorite, le 

chlore déplace une partie de la soude du pyrophosphate 

et forme de l'hypochlorite de soude ; une autre portion 

de soude par un échange avec le protochlorure d'or 

donne du protoxide d'or, lequel s'unit à une autre 

portion de pyrophosphate pour constituer un phosphate 

double de soude et de protoxyde d'or. 

Le phosphate de soude ordioaire n'est pas propre à la 
dorure. 

(Ici les préparateurs de M , Soubeiran plongent des ob-

jets en cuivre préparés, dans un bain au phosphate et 

dans un bain au pyrophosph ite. Les premiers n'ont 

éprouvé aucune altération, les deuxièmes, au contraire, 

sortent parfaitement dorés.) 

Le phosphate ordinaire n'est pas bon, p^rce qu'il con-

tient, outre deux proportions de soude, une proportion 

d'eau basique que le protoxyde d'or n'est pas assez puis-

sant pour déplacer ; le pyrophosphate de soude est bon, 

parce que la place de l'eau basique n'étant pas occupée, 

l'oxyde d'or peut la prendre sans difficulté, profitant de 

la facilité avec laquelle le pyro phosphate, sel bibasique, 

passe à l'état de phosphate ordinaire, qui est tribasique. 

Le pyrophosphate, comme le bi-carboaate, est propre 

à prendre le chlore du chlorure d'or, sans qu'il y ait de 

l'acide mis en liberté. L'acide carb mique est séparé en 

vertu de son état aériforme; quant à l'acide phosphori-

que, dépouillé d'une partie de sa base, il n'en devient pas 

libre pour cela, il se fait un nouveau genre de s 1, le 

métaphosphate de soude, qui ne peut agir à la manière 

des acides. 

Est-il vrai que la liqueur contient un sel double de 

protoxide d'or 1 MM. Roseleur et Lanaux avaient donné 

une grande probabilité à ce fait, en montrant que le proto-

xyde d'or se dissout dans le pyrophosphate de soude, et 

que le deutoxyde s'y dissout avec dégagement d'oxygè-

ne ; mais, par de nouvelles expériences, ils sont arrivés à 

obtenir le phosphate double isolé. 

Maintenant, pouvons-nous admettre que l'alcalinité de 

la liqueur soit la cause efficace de la propriété dorante? 

Mais le bicarbonate de soude ne dore pas comme le bi-

carbonate de potasse ; mais le pyrophosphate de soude 

est un se 1 à peine alcalin ; mais le phosphate ordinaire, 

qui ne dorepas, est aussi alcalin que lui ; mais MM. Ro-

stleur et Lanaux ont démontré que la dorure s'effectue 

aussi bien dans le pyrophosphate acide que dans le pyro-

phosphate alcalin. 

C'est que la condition d'efficacité de la liqueur n'est 

pas l'alcalinité ; il faut que la composition soit telle qu'il 

puisse se former un sel double éminemment instable à 

base de protoxyde d'or ; condition signalée pour la pre-

mière fois par M. Roseleur. 

Or, jus ju'ici, on ne connaît que deux sels possédant 

cette propriété : le bicarbonate du bain Elkington et le 

pyrophospbate du bain Roseleur et Lanaux. Le bitar-

trate de potasse, conseillé en 1830, ne donnait que des 

résultats imparfaits, parce que cette combinaison chi-

mique ne pouvait se former. 

Le dorage par la pile et les solutions alcalines d'or, a 

été découvert par Brugnatelli, qui a publié en 1803 [Jour-

nal de chimie de Van Mons, t. V, p. 80 et 357; Philoso-

phical-Magazine, année 1 805) des f xpérieuces dans les-

quelles il a doré d'une manière parfaite des médailles en 

employant de l'ammoniured or. (Solution alcaline.) 

Le 29 s ptembre 1840, M. Elkington prit un brevet 

pour dorer par la pile, au moyen des cyanures alcalins. 

Le 17jui . 1341, M. de Ruolz bréveta l'emploi des cyanu-

res jaune et rouqe de potassium. 

En 1845, MM. Roseleur et Lanaux prirent un brevet 

pour dorer pai la pile au moyen d'une dissolution d'or 

d uis les pho- p'iates et sulfites solubles combinés. -

Le bain Elk :gion est ainsi composé : cyanure blanc 

de potassium, 100; cyanure d'or, 10; eau, 1,000 ; les 

pièces à dorer sont mises en communication avec le pôle 

négatif de la pile, une lame d'or occupe le pôle positif. 

Je recommande l'emploi d'une pile à charbon de Bunzen. 

Pour qu'un bain soit propre à dorer au moyen de la 

pile, il fa it qu'il satisfasse aux conditions suivantes : 

1° la combinaison d'or ne doit pas être susceptible d'agir 

directement sur les pièces à dorer ; 2° si cette combinai-

son n'est pas soluble par elle-même, il faut qu'on puisse 

la dissoudre daus un liquide qui lui-même n'ait pas cette 

action directe ; 3° quand cette dissolution sera décompo-

sée par la pile, il faut que l'élément négatif qui sera sé-

paré par le courant, ne puisse pas, en agissant sur l'or 

qui constitue le pôle positif, donner naissance à un com-

posé qui aurait une action directe sur les pièces. Or, le 

cyanure d'or est parfaitement choisi sous tous ces rap-

ports; il en est de même du cyanure de potassium dans 

lequel on le dissout; le cyanogène, séparé sous l'influence 

du courant, dissout l'or du pôle positif et reforme du cya-

nure d'or qui entretient la liqueur au même état de con-

centration. 
Un inconvénient, et il faut le dire, un inconvénient gra-

ve du procédé, c'est qu'il se dégage toujours de l'acide 

cyanhydrique, poison très subtil qui se répandant dans 

les aie iers, est respiré par les ouvriers et a u ie influence 

fâcheuse sur leur santé. 
MM. Roseleur et Lanaux, ainsi que je l'ai dit précédem-

ment, ont remplacé le bain aux ammoniures de Brugna-

telli et celui au cyanure de M. Elkington par une disso-

lution d'or dans les sulfites et les phosphates combii es. 

Ils emploient : eau, 5 litres ; phosphate de soude, 375 

grammes; chlorure d'or, 5 grammes ; ils laissent refroi-

dir la dissolution et y ajoutent 25 grammes de sulfite de 

soude qu'ils ont fait dissoudre d'avance. Il se fait dans 

la liqueur du sulfite d'or, lequel est décomposé 

par le courant. L'or se porte au pôle négatif occupé par 

les bijoux; l'oxygène et l'acide sulfureux vont au pôle po-

si if et s'y transfo ment mutuellement en acide sulfunque. 

Si cet acide se répandait dans la liquei r, il décompose-
rait le sulfite d'or et précipiterait l'or métallique qui se-

rait perdu pour l'effet utile. Le phosphate de soude est là 

pour prévenir cet inconvénient; il cède à l'acide sulfuri 

que la soude nécessaire à sa saturation et de phosphate 

tribasique, passe à l'état de phosphate uuibasique qui 

reste en dissolution. 

D ns l'explication des phénomènes, je n'ai pas eu à 

faire intervenir l'alcalinité du bain ; elle n'est en aucune 

manière une condition de succès. La preuve, c'est que 

l'on dore très bien avec 'de cyanure jaune de fer et de 

potassium qui est parfaitement neutre, et de plus on peut 

aciduler par un excès d'acide sulfureux le bain de MM. 

Roseleur et Lanaux, sans qu'il perde pour cela la pro -

priété de donner uue belle dorure. Les procédés d'ar-

genture ont une grande analogie avec les procédés de 

dorure. Je puis me contenter de les passer rapidement en 

revue ; nous trouvons dans le Dictionnaire de Klaproth 

(année 1810) une méthode d'argenture au trempé par le 

niirate d'argent. 

Ln 1834, le Journal des Connaissances utiles (vol. 3% 

page 161), publiait un procédé d'argenture au trempé; 

la recette conseillée aux doreurs est la suivante : 

« Pour 10 grammes d'argent, on mêle le chlorure ob-

» tenu avec 633 grammes de sel marin (chlorure de so-

» dium), 20 grammes de sel ammoniaque (muriate d'am-

» monkque ; 80 grammes de sel de verre ( sulfate et 

» muriate de potasse), 20 grammes de sel de nitre (ni-

» trate de pétasse), 80 grammes de crème de tartre (bi-

» tartrate de potasse). 

» On jette dans l'eau bouillante une petite quantité 

» du mélange, el on y plonge les pièces à argenler qui 

» se couvrent d'une couche d argent très brillant. » 

Le 14 juillet 1838, M. Elkington a breveté cette même 

recette en conseillant les proportions suivantes : 1 once 

u'argeat dissous dans l'acide nitrique précipité à l'état de 

chlorure par le chlorure de *oiium (sel marin), chlo-

rure d'argeut, 1 once, 1 livre de muriate d'ammoniaque 

(sel ammoniaqu ). 
Ce procédé mis en pratique dès l'année 1834, sous le 

nom de Bouillitoire, n'off e que des résultats fort impar-

faits, par ce que les sels emp'oyés n'ont pas, à vrai dire, 

la propriété de dissoudre le chlorure d'argent qui demeure 

presqu'en totalité à l'état de suspension ; il n'en est pas 

de même de la liqueur de MM. Roseleur et Lanaux , 

elle est basée sur un fait tout nouveau pour la science, 

ces chimistes ont reconnu que les sels insolubles d'argent 

se dissolvent très facilement dans les sulfites de soude, 

de magnésie, de potasse et d'ammoniaque. 

Cette dissolution est elle-même très propre à l'argen-

ture au trempé. On comprend que l'acide sulfureux, par 

sa tendance à devenir acide sulfurique, soit disposé à en-

lever l'oxygène à l'oxyde d'argent ; cette séparation s'o-

père pour peu qu'un métal plongé dans la dissolution 

vienne faediter par son affinité pour l'argent l'action ré-

ductrice de l'acide sulfureux. 

La liqueur pour l'argenture au trempé se compose 

ainsi : bisulfite de soude, 1 kilo ; eau, 1 litre; sel d'ar-

gent quelconque, 100 grammes. Faites dissoudre. On 

opère l'argenture dans cette liqueur à froid. 

Pour l'argenture par la pile, on se sert de méthodes 

analogues à celles qui servent à la dorure. L'opération est 

un peu plus difficile ; elle n'exige pas une pile aussi forte ; 

un élément de Daniel à courant constant suffit à la réac-

tion. 

Le 31 juillet 1840, dans Y Ami industriel de Francfort, 

le docteur Bottgcr, professeur de chimie à Francfort, ap-

pliqua à l'argenture des métaux la pile et une solution al-

caline d'argent. Il s'exprimait ainsi : « Ce qu'il y a de 

» plus avantageux pour argenter le cuivre et le laiton 

» par la pile, c'est d'employer une solution de nitrate 

» double d argent et d'ammoniaque, avec un petit excès 

» d'alcali. J'ai trouvé qu'une solution composée 

» avec 5 grammes de pierre infernale pulvérisée, 60 

> grammes d'ammoniaque caustique liquide, était très 

» propre à l'argenture. » 

Deux mois apiè', le 29 septembre 1840, M. Elkington 

breveta l'emploi d'une solution de cyanure d'argent dans 

le cyanure de potassium, faite dans les mêm^s proportions 

que la dissolution du cyanure d'or ; on opère à chaud et 

ce procédé réussit très bien. 

MM. Roseleur et Lanaux se servent de la dissolution 

d'un sel d'argent dans un sulfite neutre quelconque; 20 

parties de sel d'argent, 100 parties de sulfite de soude et 

100 parties d'tau. 

Ici, comme dans le bain au trempé, la liqueur peut 

être rendue acide par un excès d'acide sulfureux, sans 

que le dépôt d'argent en éprouve aucun empêchement. 

Tel est aujourd'hui, Messieurs, l'art de la dorure et de 

l'argenture. Oa a cherché à faire des applications d'au-

tres métaux, et parmi celles-ci le platinage présente un 

grand intérêt, puisque l'inaltérabilité absolue de ce métal 

assurerait aux ustensi'es une durée très prolongée. Les 

procédés décrits jusqu'à ce jour sont encore imparfaits. 

MM. Roseleur et Lanaux ont pu seuls platiner à épais-

seur; mais leur méthode est encore un secret. 

Je vous présente une petite capsule quiapresque 2 mil-

limètres d'épaisseur et qui a été préparée par leur pro-

cédé. 

De grands intérêts industriels sont aujourd'hui enga-

gés dans ces questions, et M. Christofle, cessionnaire 

des brevets Ruoulz et Elkington prétend interdire la do-

rure et l'grgenture à tous ceux qui feraient usage de li-

queurs alcalines. Il ne m'appartient pas de débattre ici 

cette question, je ne puis m'empêcher de faire remarquer 

cependant que l'alcalinité est dans le domaine public, 

puisque Brugnatelli et Bottger se sont servis de liqueurs 

ammoniacales, et par conséquent alcalines, avant la prise 

des brevets Elkington. 

Je ne comprends pas beaucoup non p'us si le cyanure 

jaune de potassium, breveté par M. de Ruolz, le 17 juin 

1841, a pu être considéré comme une invention parallèle 

à celle d'EIkington, comment l'emploi des phosphates et 

des sulfites qui sont si différens du cyanure, pourraient 

être une contrefaçon ; mais laissons aux Tribunaux le 

soin de régler ces débats. 

— On lit dans le Commerce du 15 courant : 

« Après les complètes et loyales explications données 

par M. Biétry, au sujet des efforts qu'il n'a cessé de faire, 

depuis plusieurs mois, en faveur de la marque dé fabri-

que, on se demande comment M- Cuthbert a osé recom-

mencer, contre son adversaire, une polémique dans la-

quelle il a toujours eu le dessous. 

» Tout le monde ne connaît-il pas aujourd'hui le but 

que M. Biétry n'a cessé de poursuivre ? Tout le moude ne 

sait-il pas que l'année dernière, dans toutes les maisons 

de nouveautés, on voyait affichés, sous le nom de cache-

mires, des châles et des tissus de laine ou de coton, à 

des prix tels, que tous ceux qui connaissent la valeur du 

cachemire, n'avaient pas besoin d'examiner de près ces 

produits pour être convaincus de la fraude à laquelle ils 

donnaient lieu. Mais ce qu'il y avait de vraiment fâcheux 

dans cet état de choses, c'est que le public, ignorant le 

prix du cachemire, et trompé par les apparences, par une 

certaine combinaison de dessins, par l'aspect de l'article, 

par les artifices de fabrica'ion, achetait de bonne foi et ne 

s'apercevait que trop tard de la ruse dont il avait été la 

victime. Ces erremens déplorables avaient porté un coup 

mortel à l'industrie du cachemire. 

Ce fut alors qu'un de nos premiers, si ce n'est le pre-

mier filateur et fabricant de cachemire, entreprit avec 

courage et conviction, une œuvre qu'entouraient bien des 

difficultés. M. Biétry s'adressa successivement, pour 

amener cet te œuvre à bonne fin, à la presse, aux Tribu-

naux de commerce et de police correctionnelle, à la Cour 

royale, signalant avec énergie et courage toutes les frau-

des qui s'offraient à lui, sans s'inquiéter des clameurs sou-

levées par son entreprise. 

» Le succès ne tarda pas à couronner ses efforts, et 

tandis que, dans tous les journaux, il demandait l'appli-

cation deJâçHnarque de fabrique, seule garantie des in-

térêu^fu^ceOTg^mateur, tandis qu'il forçait un grand 

nonmi^d\|naisi«i^renoncer à leur système et à adop-

le/liniâ^iç,;.plft#àrs jugemens étaient rendus en sa 

faveur, et l'article 423 du Code pénal était appliqué à 
certains marchands de nouveautés, pour^ fait de trompe-

ries sur la nature de la marchandise vendue. 

» Et maintenant M. Cuthbert voudrait rejeter sur un 

motif de rivalité de commerce entre lui et M. Biétry, la 

mission que ce dernier s'est donnée. Bien plus, M. Cuth-

bert ne craint pas de s'exposer à des réfutations, en se 

prétendant le véritable défenseur de la marque de fabrique, 

en s'attribuant l'honneur de l'avoir récUmée le premier, 

quand c'est précisément contre lui, pour le faire renoncer à 

ses erremens, que M. Biétry a soulevé la question de la 

marque de fabrique. Que M. Cuthbert adopte enfin la 

marque ! il ne fera que remplir une des strictes obliga-

tions de tout loy»d commerçant, mais qu'il ne revendique 

pas une œuvre qui ne lui a jamais appartenu. 

» Quoi qu'il en soit, les temps sont bien changés, de-

puis le jour où M. Cuthbert crut faire un grand coup d'E-

tat en diminuant de 50 c. le prix de ses châles, présentés 

comme cachemires purs, et cotés alors à89fr. 50 c. au 

lieu de 90 fr. que portaient ses premières annonces : an-

nonces qualifiées inexactes eu termes énergiques par son 

adversaire, et reconnues comme telles, il ne faut pos 

l'oublier, par les Tribunaux. 
» M. Cuthbert exagère de beaucoup la somme qu'il 

suppose uue M. Biétry a dépensée pour faire triompher 

son principe. Mais si la somme est aussi forte que M. 

C'ithbert l'annonce, l'acte n'en est que plus méritant. Et 

nous pouvons même dire que ce dévoùment est peut-

être sans exemple ; on voit très rarement un négociant 

ou un manufacturier dépenser son temps et une partie 

de sa fortune pour rétablir la probité et la loyauté dans 

les transactions commerciales. Aussi, comme nous l'a-

vons dit bien des fois, M. Biétry a mérité l'approbation 

de tous les gens honnêtes. 

SPECTACLES DU 16 AVRIL. 

OPÉRA. — Odiello. 
FRÀHÇA.S8.-- Un Poète. 

OrSRi-ComoOK- — L'Eclair. 
ODËON. — Le Syrien. 
Vjan>rViLLK. — Ce que Femme veut... 
ViRïÉTiêB. — L'Enfant de l'amour, Ether et Magnétisme. 
GYMSU.SK. — La Cour de Biberack, Daranda. 
PALAIS-ROTAL. — Un Docteur en herbe, Poisson d'avril. 
PORTB-SAINT-MARTIN. — Monte-Fiasco. 
G,mi. — Bertram le Matelot. 

AMBIGU. — 

CIRQUE.—La Révolution française. 
COMTI. — Eokoli ou Chien et Chat, Perrin et Lucette. 

FOLIES. — Boneparte, la Reine Argot. 
DitLASSEMENS-CoMiQUES. — Les Filles d'honneur de la Reine. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitations et Concerts à 8 h. 
PANORAMA. —Champs-Elysées ; Bataille d'Eylau. Prix : 2 et 3 fr. 
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AUDIENCES DES CRIEES. 

GRANDE MAISON 

Parit. 

Etude de ME YVES PBESCHEZ , avoué, 
rue Saint-Honoré, 317. — Vente sur li-

citation eatre majeurs, par suite de baisse de mise à prix, eu l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, local et issue de la première 
chambre au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 24 avril 1847, une 

heure de relevée, en un seul lot. 
D'une grande maison et dépendances, sises à Paris, rue des Blancs-

Manteaux, 24, 7 e arrondissement. 
Superficie, environ 915 mètres. 

Revenu brut, 
Impôts, 1,017 fr. 60 c. 
Concierge, 300 

13,155 fr. 00 c. 

1,317 fr. 60 c. 1,317 fr. 60 c. 

Revenu net : 1 1 ,837 fr. 40 c. 
Mise à prix, outre le prix des glaces dont un état a été annexé à l'en-

chère, réduit de 160,000 fr. à 130,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : . 
1» A. M« Yves Preschez, avoué poursuivant, dépositaire de l'enchère 

et des litres de propriété, rue Saint-Honoré, 317 ; 
2° A Mc Corpel, avoué colicitant, rue Neuve-Saint-Augustin, 41 ; 
3' Et sur les lieux. (5711) 

TITÏTV ffllTOAV? Etude de M» LAURENS-RABIER , avoué, rue 
JJllUÀ iUMoUuiJ Goquillière, 27, à Paris. — Vente sur lici-
ation en deux lots qui pourront être réunis, en l'audience des criées du 
Tribunal de la Seine, le mercredi 28 avril 1847, 

1° d'une maison et dépendances sise à Paris, boulevard d'Enfer, 4 ; 
2" d'une autre maison et dépendances sise à Paris, rue des Murs 

du Chemin de Ronde, 1, boulevard d'Enfer. 
Mises à prix : 

Pour le 1" lot de 45,000 francs. 
Pour le 2« lot de 25,000 

S'adresser : 
1° à MJ Laurens-Rabier, avoué poursuivant ; 
2° à M" Dupont, notaire, rue du Marché-Saint-Honoré, 11. 

 (5718) 

MANUFACTURE DE FAÏENCE n dae MN% 
de Richelieu, 15. — Vente sur licitation entre majeurs en l 'audieBiCe 

des criées du Tribunal de la Seine, le 28 avril 1847, une heure de rele-

vée, issue de la première chambre, 
1° d'une maison sise à Bourg-la-Reine, grande Rue (sans numéro), 

dans laquelle existe une fabrique de faïence avec cour, jardin, magasin, 
four, circonstances et dépendances. 

2° de la manufacture de faïence blanche et peinte, exploitée dans la-
dite propriété, ensemble la clientèle, les outils, ustensiles, chevaux, 
voitures Bervant à l'exploitation. 

Mise à prix, 45,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens: 
l'a M* Enne, avoué poursuivant ; 
2" à M c Pierre!, avoué colicitant ; 

Et surles lieux pour les voir. (4727) 

3 MAISONS DE PRODUIT ET D'AGREMENT 
Adjudication le jeudi 22 avril 1847, au Palais-de-Justice, à Paris, une 
heure de relevée, 

De trois maisons de produit el d'agrément avec boutiques, cours et 
jardins, situées à Montrouge près Paris, route de Chatillon, 31, 31 bis 
et 31 ter, en dehors de l'enceinte des fortifications. 

La route vient d'être réparée. 
Trois voitures publiques passent devant les propriétés. 

Mise à prix pour les trois maiîons, 21,050 fr. 
S'adresser : à Paris, à 
1° M* Dyvrande, avoué, rue Favart, 8 ; 
2° M" Plocque, avoui, rue Thévenot, 16 ; 
3° Me Migeon, avoué, rue des Bons-Enfans, 21 ; 
Et sur les lieux, au propriétaire. (5737) 

OHAMBBjeS ST ÉTUDES DS NOTAIRES. 

Pari*. 

ÉTABLISSEMENT DE JARDINIER-FLEURISTE 
Adjudication en 1 étude et par le ministère de M* HALPHEN , notaire à 
Paris, sise rue de la Chaussée-d'Antin, 68, le mercredi 21 avril 1847 
à midi. 

D'un établissement de jardinier-fleuriste, exploité aux Thèmes com-
mune deNeuilly, avenue Dauphino, 8. 

Mise à prix : 6,000 fr., en sus des charges. 
S'adresser audit M« Halphen, notaire. (5732) 

AVIS DIVERS. 

m L'affluence des Anglais et autres étrangers dans la ca-

. pitale est considérable. Le journal anglais le Messen-

ger, publié à Paris depuis tant d'années et si répandu ;eu 
France et à l'étranger, offre un moyen de publicité des pius 
avantngenx. On peut y faire insérer toutes espèces d'annon-
ces qui sont traduites en anglais sans frais. 

Les bureaux sont rue Vivieune, 18. 

CADEAUX DE MARIAGE . Saiut-Honoré. Corbeilles et 

meubles de goût, bourses, flacons, carnets, paroissiens illus-
trés, éventails anciens et modernes. 
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EN VENTE chez ALPHONSE EECEÈRE, Hbraire-édileur, rue des Grès-Sorbonne, 5, à Pans _ __ ^ 

EMPLOI DE LA BOT SOUS LE REGIME 
„ . . ... , " „„„„„ •>. éniTiri 'v entièrement conforme à la première. Un volume in-8°. Prix : 6 fr 

r de droit a la l'iira r i n Tmilnnsp m>n>ii.. i. i ùir nn -ri Honneur. — uiniUiH, IUUWCU»' t_ 
n «J^5«.T£, *^ *^ , ,. %\ ., . , , "«M T". "T., „„„„-_ sniTioM entièrement conforme à la première. Un volume in-8°. Prix : 6 fr. 
Par M. BENECH, avocat à la Cour royale, prolesseur de droit a la Faculté de loulouse, membre de la Légion-d'Honneur. — 2' ÉDITION , eimeicu.° r i^. 

Le propriétai 

laine et pure ' " 
du chàle 

CHALES CACHEMIRE. MARQUES DËTÀBRÎQÏÏT 
claire des magasins du GRAND COLBERT a l'honneur de prévenir le public, qu'à l'avenir, tous les Châle, , u

 &
» 

s laine) seront livrés aux acheteurs avec une étiquette portant le nom du fabricant, son numéro d'ordre et i»
 a

.
chen

iire £ 
spécification i 

USINE A VAPEUR. A 

PARIS RU £B£SfJOQlHLLES.£. 
AUX ARMES DES QUATRE GRANDES PUISSANCES , 

Dépôt central, rue des Coquilles, 4, à Paris, près l'Hôtel-de-Ville-

"Vil/
 6TLA 8

P
éc

ifleati
0n
lc

Sir,
n 

\ux sollicitations de M. CUTHBEBT , un grand nombre de fabneans se sont décidés à lui livrer leurs produits portant leur «. ^ 
Nouveautés pour le printemps en Soieries, en Mousseline de laine, en Toiles du Nord, Indiennes Baréges et autres iLT^ el

 leur . 
.uveauv modèles de confection à des prix très modérés.

 ,ls
»us, ain

8i qw p
 «ey 

OlîVEKTUBE DE DEUX SOBTELLES GALERIES SUR LE PASSAGE COLBERT, POUR LE j Mn^n^ 

U
-<».«IM >lf/IFfl nciurnwIT " 

HÈRES ET 
FA1P.E DU BON ET AU MEILLEUR. MARCHÉ POSSIBLE, 

elle est la question économique dont on cherchait depuis long-
temps ta solution. Préoccupés de cette pensée, MM. 1BLED frères 
et Ce ont conçu l'heureuse idée d'établir, au centre d'une population 

nombreuse où la main-d'œuvre est à très bon compte, une vaste) venir se convaincre des avantages qu'offrent les produits de leurs
( 

usine qui n'a à redouter aucune concurrence. Us viennent d'établir fabriques sous le double rapport de la qualité et du bon marche. 

à lepr dépôt central, à Paris, rue des Coquilles, -'i, près de l'Hôtel-
de-Ville, une seconde usine à vapeur oii les consommateurs peuvent | Dépôt chez MM. les Pharmaciens. Droguistes el tpiciers. ^ 

Chtiles et Tissus 

mm BIÉTRY PÈ1E, FILS C IE aies cl rs 

Xi JE 5 AVRIL a eu lieu l'ouverture des magasins de Cachemires, Châles brochés et unis revêtus de la marque du fabricant, Kcharpes et y [ 

chus, nouveaux tissus unis et imprimés pour robes.—Après chaque objet il sera attaché une étiquette portant UN aftJMtfiltO D'ORDRU et .LE 

CHET BIËTRY PERE, FILS et C
e
, avec ces mots s Garanti cachemire; ces désignations seront reproduites sur la facture. — Les Magasin* 

ont rue RICHELIEU, 109, au premier. 

Compagnie des Mines de la Loire. 
Erratum. 

Dans noire numéro du 1 1 courant, en donnant la liste des numéros 
des Obligations qui devront être remboursées en 1848, nous avons inséré 
par erreur le n. 3989, c'est 2989 qu'il faut lire. 

Les aclionnaires de la société des quatre ponts réunis de Kcrmeila, 
Choisy-au-Bac, Buzet et Guip'y, sont prévenus qu'une assemblée gé-
nérale extraordinaire aura lieu lundi 1" mai prociiain, à trois heures 
après-midi, au siège de la soc'été, rue l.ouis-le Grand, 3, pour délibé-
rer sur l'opportunité de mettre à exécution l'article 21 de l'acte social. 

Le gérant de la société, 

Ch. LEQI.IN. 

Par acte sous signature privée en date du 10 avril 1847, enregistré le 
13 du même mois, 

M
11

" Marie CONSEIL, demeurant à Paris, rue Toranne. 4, a vendu à 
M. PICHON, marchand de vins en gros, demeurant à Balignolles-Mon-
ceaux, rue Lemercier. Ci, un fonds de marchand de vins qu'elle ex-
ploite rue Taranne, 4, suivant les conditions el inoveunai t le prix 
porté dans ledit acte. 

Les oppositions seront reçues chez M. Hasp, rue Neuve-dcs-Mathu-
rins, C. 

Paris, 13 avril 1847. 

Pour extrait : A, l'ICHON. 

PLUS SE GLiCES TÂCHÉES FliSSS 
gar. dvi gouv.) ENTREPÔT et réparation de vieilles gl-cs. Ce procédé eti le 

seul qui résiste à l'humidité, fabrique de ea Ireu, 7, Uub tlu Tempie, Paria 

5 FRANCS 
la Bouteille. 

Suc FUR DE LAITUE , sans opium, SEUL AUTORISÉ, comme le plus puissant CALMANT de tout état nerveux 

intérieures, crampes, insomnies, irritations de poitrine, d'estomac, de vessie, et toute gastrite chronique. Pharmacie Colbert, passage Colbert. 

te fr. 50 c. 

S? In 1/3 Bouteille. 
spasmes, douleurs, agitations, chaleurs 

Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 
Médecin de la Faculié de Pa. . 

hôpitaux, professeur de 

titre en pharmacie, ex-pharmacien des 

 oint et de botanique, honoré de 

lédailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et 

authentiques obtenues à l'aide 

de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme in-

curables , sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité in-

contestable sur tous les moyens 

employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on 

avait à désirer un remède qui agît 

également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sûr dans ses 

Aujourd'hui on peut regarde? 

comme résolu le problême d'un 

traitement simple, facile, et, 

nous pouvons le dire sans exagé-

ration , infaillible contre toutes 

les maladies secrètes, quelque 

anciennes ou invétérées qu'elles 

soient. 

Le traitement du DR ALBERT 

est peu dispendieux , facile k 

suivre en secret ou en voyage 

et sans aucun dérangement : il 

s'emploie avec un égal succès 

dans toutes les saisons et dans 

tous les climats. 

effets, exempt des inconvénients 

qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mercurielles. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours* 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

CAPSULES RAQUIN 
AU COPAHU FUR SANS ODEUR NI SAVEUR 
Approuvées et reconnues o l'unanimité par l' ACADEMIE DE ME DKC1NK 

comme infiniment supérieures aux capsules Mothes et à tous les autres 

remède), quelt qu'Ut soient, pour la prompte et sûre gnérison des maladies 
Mérites, écoulements récents ou chroniques, flueurs blanches, etc. 

A Paris, rue Mignon, n. 3, et dans toutes les bonnes pharmacie*. 

FLEURS. LfclIES El FRUITS. 
Une révolution éclate dans les provinces humides de la France : If s couches 

et les espalliers y donnent les pius beaux produits, grâce au Châssis en Fer, 

qui ne fait pas d'ombre, et dont la clôture est hermétique. — Fabrique spé-

ciale rue de l'Orillon, il, et rue du Faubourg-du-Temple, 94, à Paris, chez 

Mlle LEFEISVIÏE, brevetée, sans garantie du gouvernement. (Affranchir.) 

On donne GRATIS 60 feuilles de beau 

papier à lettre aux personnes qui achè-

teront un des articles désignés ci-aprés 

ET AUTRES : 129 feuilles papier à lettre 

superflu, 50 c. ; extra-fin très glacé . 

75 cent, et 1 fr. (initiales). — Envelop-

pes, âo cent le cenl. — Papier écolier, 3 fr. la rame. — liegistres depuis 50 c. 

les cent pages. — VESTE et ENCADREMENT de GRAVURES. — Rue Joquelet, 8 

PAU 

DES 

La Poudre dentrifi.ee de ta Société Hygiénique nettoie promu 

tement les Dents les plus négligées el les pins noires; elle en 
lève le tartre qui les recouvre et leur donne toute la blancheur 

de l'ivoire; elle prévient et empêche la carrie et tome autre 
maladie des Dents, et en arrête les progrès. Klle foiUgc la 

gencives , et , quel que soit leur état dc mollesse et île relâche-

ment, elle les rend fermes et vermeilles, enlève toute odeur 
rend l'haleine fraîche et suave, el entretient jusqu'à l'âge le 
plus avancé les dents el autres Darticsdela bouche dans l'état 

de santé le plus parfait 

La l'OUDKE DENTIFRICE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE se vend 

2 fr. le flacon. 

L'EAU IlIiXTIFRICF. de la Société Hygiénique est préparée avec 

les mêmes plantes et jouit de toutes les propriétés de la poudre den-

tifrice. Elle se vend 3 fr. le flacon. 

Paris
 t
 Entrep . génér., r . J. -J. - lions seau, 5 . 

On ne doit pas confondre, avec les Produits de la Société Hygiéni 

que, certains Articles de Parfumerie auxquels leurs auteurs on 

ajouté le mot Hygiénique^ Le Public ne devra recevoir comme pro-

venant réellement de cet Etablissement que les Préparations portant 

S
en toutes lettres sur l'étiquette: SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE, rue! 

J.-J . Rousseau, 5, ainsi que la cachet et la signature ci-dessus. V 

IUlSCtflOiï TAWïîIW, 3 fr. Bien préférable au topahiletaicii 

lilw bèbe — Pharmacîh, faubourg Saint-Denis, 9. 

A LOUER A I,AGNY-SUR-MAK.KE , 

Une Maison neuve composée de caves, boutiques, arrière-magasin, pe-
tite cour el petit jardin, un grand magasin au 1

er cl au 2 e étage, pou-
vant servir pour un traiteur tenant hôtel garni ou faisant tout autre 
commerce, situé grande rue du Pont-de-Marne, en vue de la pla-è de 
la Fontaine, avec entrée par derrière sur la cour de l'Abbaye. Ces bà-
timciis étaient ci-devant occupés par une pension de jeums gens. 

S'adresser sur les li«ihx au propriétaire, M. Pàpliloh-Pezé, à Lagny-
Bur-Marne. 

Il résulte des déclarations des médecins les
 :
 plus recommandâmes que ce Sn op a des avantages incontestables fur les autres préparations de 

.Digitale, entre autres celui de ne pas fatiguer lvslomac, et qu'il est employé avec sucrés non seulement dan -i les MALADIES DU COEUR , I'HYDRO-

\THORAX ou bydropisie de poitrine, M toutes les HYDROPISIES essentielles, où il agit d'une manière si prompte et si énergique, mais encore dans i ÎABÉLOÏJVÈ J'es
 AFFECTIONS DE POITRINE (Khumes, Asthmes. Catarrhes, (le. ), ccrilre lesquelles t on action est également très remarquable.- Chiz LAliE-

, vœ? yLONYE, pharmacien, rue Bourbon-Villeneuve, 19, et dans presque toutes les pharmacies de chaque ville, prix : 5 fr. et 3 fr. la bouteille. Le 

bouchon esl recouvert d'une capsule portant l'empreinte ci-contre. 

MALADIES SECHE! 
BIEN-AIMÉ. 

Prompte guérison à peu de Frais, 

rue Neuve-Coquenard, n° I, HaitM 

TAVERIE, R. WIE» 
ïtéjeiaïatT» à l'anglaise à I fr. 'iô> 

SALONS. CABIWS.TS. 

Vessie» tiioliili^rew 

\tMTES PAR AUTORITÉ DE JOSTfCS. 

Etude de M> DÊTRE, huissier, rue du 

Temple, 94. 

En l'Hôtel desCommissaires-Priscurs. place 

de la Bourse, 2, 

Le samedi 17 avril 1847, à midi, 

Consistant en glace, pendule, vases, se-

crétaire, charbon de terre, etc. Au compt. 

(5728) 

Etude Ai Me CAB1T, huissier, rue du Pont-

Louis-Phihppe, 8. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseur», place 

de la Bourse, 2, 

Le vendredi 23 avril 1847, 

Consistant, ea bureau, bibliothèque, fau-

teuils, eommode, pendule, etc. Au comptant. 

;5729) 

Suivant acte passé devant 31
e
 Aucelle, no-

taire à Neuilly-sur-Seine, près Paris, qui en 

a gardé minute, en présence de témoins, le 

2 avril 1847, portant cette mention : Enre-

gistré à Neuilly le 10 avril 1817, folio 1 76, 

verso, case 8, reçu 5 fr. et décime 50 cent., 

signé Moutonnier, 

Entre : 

M. François-Gabrisl-André BÊRAND, pro-

priétaire et ancien greffier en chef du Tri-

bunal de Ganuat (Allier), demeurant à Paris, 

.place Royale, 29; 

Et M. Adolphe LEULLIER, propriétaire 

demeurant à Paris, rue de Provence, 5 ; 

Art. 1
er

. il a été formé une société en 

commandite entre : 

Premièrement, M. Bêrand , seul associé 

responsable ; 

Deuxièmement, et comme simples com-

manditaires : 

1» M. Leullier; 

a» Les souscripteurs et cessionnaircs des 

coupons qui seraient créés ; 

3° Et les propriétaires de terrains qui con-

sentiraient à apporter directement ces ter-

rains en société, égalemest comme simples 

commanditaires; 

Etdudil acte il appert ce qui suit : 

Ait 3. Cette sociéié a pour dénomination : 

Société d'épargn, immobilière. 

Art. 4. M. Bérand esl seul gérant respon-

sable. 

E le a pour objet l'acquisition et la re-

vente: i° de terrains situés sur la commu-

ne de Xeuilly, entre l'avenue de la Porte-

Maillot, la vieille roule de Neuilly, la rue 

des Accacias et le chemin stratégique bor-

dant les lortilications, le tout formant le 

bis in dit de l'Eperon ; 

2» Et Ai terrains environnans, et notam-

tararoent ceux situés d« l'autre côté de l'a-

venue de la Porte-Maillot, et dépendant de 

la plaine de Passy ; 

Le tout jusqu'à concurrence de 100,000 

mètres de superficie environ, dont 85,000 

mètresau moins dans le bassin de l'Eperon, 

et 15 ,000 mélres dans les terrains de la 

plaine de Pa.sy, soit seulement d'une quan-

tité proportionnée au capital souscrit sur le 

capiial social créé, dans le cas où ce capi-

tal ue serait pas complété. 

En conséquence, les opérations de la so-
É 

ciété embrasseront : 

i» L'acquisition de lout ou partie des ter-

rains compris dans les localités ci-dessus 

indiquées; • .• .. 

2" L'administration et la location desdites 

propriétés; , 
3» L"ur mise en valeur par les tracés et 

percemeus de rues et places, par l'exécution 

des travaux de nivellemens, macadamisage, 

éclairage, trottoirs, bordures de trottoirs et 

autres travaux nécessaires pour l'établisse-

ment d'un nouveau quartier qui prendra le 

nom de l'erdinanville ; 

4° La vente en bloc et en détail desdites 

propriétés à des liers, ou leur attribution 

Iota e ou partielle, à litre de partage, à tous 

les associes ou à une partie d'entre eux, 

suivant le cas et dans les conditions déter-

minées article 32 de l'acte présentement ex-

trait; 

5
U
 Et généralement lout ce qui se ratta-

chera à l'objet da ladite société. 

Les opérations de la société pourront s'é-

tendre, au moyen d'une augmentation du 

capital social, à d'autres terrains environ-

nans dépendant tant du territoire de Neuilly 

que de U plaine de Passy, mais seulement 

dans le cas d'une autorisation spéciale â cet 

e ffet, donnée par une décision ou approba-

tion spéciale de l'assemnléi! générale des 

porteurs de coupons représentant la société. 

Art. 6. La raison et la signature sociales 

seront : F. BÉRAND et C«. 

Art. 7. Le siège de la société est établi 

à Paris, rue Richelieu, 92. 

Il pourra être changé par une simple dé-

claration du gérant, faite à la suite des sta-

tuts, et publiée conformément à la loi. 

Art. ï. La durée de ladite société com-

mençant à compter du jour de la constitution 

définitive, sera de tout le temps nécessaire 

à la consommation des opérations de ladite 

société, c'est-à-dire à l'entière réalisation et 

répartition des biens et valeurs de la so-

ciété entre les ayans-droit. 

Toutefois, afin de limiter autant que pos 

sible le temps que pourra durer la société, 

dans le cai où, à l'expiration de neuf ans à 

partir du jour da la constitution de ladite 

société, il resterait des immeubles non ven-

dus, le gérant sera tenu de les mettre en 

vente par adjudication, en l'élude et par le 

ministère du notaire de la société , aux 

charges ordinaires et de droit. 

Les prix de ces adjudications seront slipu 

lés payables après les formalités hypothé-

caires. 

bans le cas où, sur une première mise en 

vente, il ne se trouverait pas d'enchérisseur 

sur les prix Usés, il sera procédé à d'autres 

mises en adjudication , en descendant suc-

cessivement les mises à prix d'abord d'un 

quart et ensuite d'un cinquième du prix ré 

duil, jusqu'à ce qu'il y ait adjudication. 

De môme, après les ueuf ans, les prix des 

dites ventes à termes seront réalisés par des 

transports, et enfin les recouvremens se-

ront effectués par le gérant, le tout de ma 

nière à opérer la répartition de l'actif de la 

société dans le plus bref délai , après le 

terme susfixé de neuf ans à partir de la 

consiitution de ladite société. 

Art. 10. Le fonds social est fixé à 3 mil-

lions 200,000 francs. 

Ce fonds social est représenté par cent 

vingt-huit mille coupons de 25 fr..chacun 

toutefois il sera facultatif au souscripteu 

d'obtenir des titres collectifs de dix cou 

pons représentant 25o fr. 

Art. 55. La société ne sera constituée 

qu'après la souscription de vingt mille cou-

pons, représentant 500,000 fr. 

Si cette constitution n'est pas déclarée par 

acte en suite de l'acte présentement extrait, 

au plus lard le 15 juillet 1847, les conven 

tions résultant de l'acte présentement ex-

trait seront de plein droit, et par la seule 

échéance du terme , considérées comme 

nulles et non avenues. 

Extrait par M« Ancelle, notaire à Neuilly-

sur-Seine, de la minute duditacte de société 

étant en sa possession. 

Signé ANCELLE . (7563) 

orgues expressifs Stein, formée suivant acte 

passé devant M
E
 Lejeune et son col ègue, 

notaires à Paris, le 4 septembre 1846, enre 

gistré, le nombre des cent actions, entre les 

cent autres attribuées à M. Stein, nécessaires 

pour la consiitution de ladite société, était 

souscrit par les personnes dénommées en 

l'acte dont est exlraii. 

Et qu'en conséquence ladite sociélé était 

et demeurait définitivement constituée à par-

tir du 3 avril 1847. 

En noar collectif à l'égard de M. Stein. 

Et en cOin^aniite a l'égard de lous l-ï
:
> 

propriétaires des actions émises et des per-

sonnes qui le seraient par la suite. 

Pour extrait : Signé LEJECNE. (7562) 

La raison sociale esl BARO, GOUBAUD et 

C. , 

La signature socia e, qui portera les mê-

mes noms et la même désignation, a parîien-

dra à M. Bard, hquel ne pourra en faire 

usage que pour les besoins de la société 

Les affaires 4e cette société seront gérées 

et administrées par M. Bard seul, auquel il 

a été donné à cet eff t tous les pouvoirs né-

cessaires, sansaucune exception. 

La société ne sera dissoute qce i° par 

l'expiration du temps fixe pour sa durée; 2" 

et par l'absorption du fonds social; 

Pour extrait. MASSION . (7561 

Étude de M
c
 Bordeaux, avocat-agréé, rue 

Thévenot, 21. 

De deux actes sous signatures privées, faits 

doubles à Paris le 5 avril 1847, enregistrés, 

l'un entre : 

1" M. Alphonse Eugène BENDER, fabri-

cant d'orfèvrerie et de bijouterie fausse, de-

meurant i Paris, rue des Petites-Ecuries, 14; 

2» MM. BOISSEAUX-DETOT et C«, uégo-

cians, demeurant à Paris, rue Vivienne, 29 ; 

Et l'autre entre : 

l" M. Alphonse -Eugène BENDER, sus-

nommé, qualifié et domicilié ; 

2» Et un commanditaire dénommé audit 

acte, il a été extrait ce qui suit : 

A l'égard du premier acte la société com-

merciale en nom collectif sous la raison 

BOISSOT-DETOT et BENDER, formée entre 

les susnommés pour la fabrication d'orfèvre-

rie et de bijouterie fausse, pendant six an-

nées, à partir du i«c janvier 1847, aux ter-

mes d'un acte sous seing privé fait double à 

Paris le 22 décembre 18 46, enregistré, est et 

demeure définitivement dissoute entre les 

parties, el que M. Bender sera seul liquida-
teur. 

Et i l'égard du deuxième acle ; 

Il esl formé entre ledit sieur Bender el le 

commanditaire dénommé audit acte, uue so 

ciété commerciale sous la raison BENDER el 

' en nom collectif à l égard de M. Bender, 

et en commandite a l'égard de l'autre per-

sonne, pour la fabrication de l'orfèvrerie et 

de la bijouterie fausse et pour tout ce qui se 

rattacliu à ce genre d'industrie. 

La durée de la société sera de six années, 

qui ont commencé le l« mars 1847, et fini-

ront le i" mars 1853. 

Le siège social ebt fixé à Paris, rue des P 

tites-Ecuries, i4. 

M. Bender aura seul la signature sociale, 

dont il ne pourra faire usage que dans l'mté 

rét et pour les affaires de la société, à peine 

de nullité. 

M. Bender aura seul la gestion et l'admi-

nistration de la sociélé. 

Le fond social est fixé à 8,000 francs, dont 

6,< oo seront fournis par le commanditaire. 

Pour extrait : BORDEAUX 

^7;581 7559) 

Suivant acte sous signatures privées, en 

da'e à Paris du 12 avril 1847, enregistré; 

Fait entre M. Charlf s-Jean-liaptisle Marie 

LEMONNIER, entrepreneur d ; voilures do 

place, demeurant i La Chapelle- Saint-Denis, 

rue Mazagran, et une autre personne dénom-

mée audit acte; 

11 a été formé un? société en nom collec-

tif à l'égard de M. Lemonnier, et en comman-

dite à l'égard de l'autre personne, pour l'ex-

ploitation de divers numéros de voitures de 

place. 

Le siège de la société esl à La Cbapelle-

St-Denis, rue Mazagran ; 

La raison sociale est LEMONNIER et C* 

M. Lemonnier esl seul gérant et adminis-

trateur de la société; i! a seul la signature 

sociale: mais il ne peut l'engager ni aliéner 

tout ou partie de l'actif de la société sans le 

consentement de son associé 

L'associé commanditaire apporte en so-

ciété les numéros suivans dont il est titu-

laire : 578, 579, 580, 581, 1518, 1587 et 1606; 

il ne contribuera aux perles que pourrait 

éprouver la société que jusqu'à concurrence 

de 3 .000 francs, le surplus de son apport de-

vant rester libre et inattaquable pour être 

repris par lui à l'expiration de la société. 

M. Lemonnier apporte 1° les numéros sui-

vans, dont il esl titulaire : 78, 491, 492, 493, 

494,604, 605, 606, 607, 1189, 1190 et 1511 

2° tout le matériel lui appartenant, en Yoi 

turcs, chevaux et équipages nécessaires à 

l'exploitation des dis-neuf numéros ci-des-
sus. 

La durée de la société est fixée à neuf an-

nées, qui ont commencé à courir ie 12 avril 
1847. 

Pour extrait. LEMONNIER^ (7560) 

I>i"jui«t»I »le roiisiiteji'C^., 

Suivant acte passé devant w Lejeune et 

son collègue, notaires i Paris, le 3 avril 1847 

enregistré ; 

M. Jean-Joseph STEIN, facteur d'orgues, de-
meurant à Pans, rue Iiarouillére, 4, a décla-

ré qu \ conformément à l'article I
er

 des sta-

tuts d'une sociélé en commandite par ac-

tions pour la fondation et l'exploitation d'un 

établissement spécial pour la fabrication des 

Suivant contrat passé devant M» Massion, 

soussigné, et son collègue, notaires â Paris, 

le 5 avr 1 i847, enregistré; 

11 a été formé une sociélé commerciale en 

nom collectif, ayant pour objet la fabrication 

et U vente do pompes hydraulique, et autres 

articles accessoires d:! celte industrie; 

Entre 1» M. François-Xavier BARD, pro 

priétaire, demeurant à Toulou-sur-Arroux 

iSaône-et-Loire'; 

2" M. Camille-Adolphe GOUBAUD, négo-

| ciant, demeurant à Paris, rue I ontaiue-Samt-

Georges, 8 bis. 

3° Cl M Antoine-Popelin, propriétaire, de-

meurant également à Paris, rue Vivienne, 

n. 41; 

La sociélé est contractée pour vingt an -

nées entières el consécutives, qui ont com-

mencé le i" avril 1847 pour finir à pareil 

jour de l'année 1867. 

Le siège de la sociélé est à Paris, boule-

vard Poissonnière, 12. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 31 MARS 1847, qui diclarenl la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur SCHMEVER ( Henri -Frédéric ). 

tailleur, rue Louis-le Grand, 29, nomme M 

Plaine juge-eommissaire, et M. Richomme 

rue d'Orléans-St-lio.:oré, 19, syndic provi 

soire(N - 69 .14 du gr.;; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 9 AVRIL 1847, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour: 

Du sieur ROVER (Charles), md de vins, . 

La Villette, rue dc Flanare, 122, nomme M. 

Baudot juge-commissaire, cl M. Baudouin, 

rue d'Argenteu l, 36, syndic provisoire (N» 

7023 du gr. ; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 14 AVRIL 1847, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur JUC1IEREAU (Emile- Jean), fab. 

de tissus de soie, passage Ste Avoie, 4, nom-

me M. Belin-Lcpricur juge commissaire, et 

M. Duval-Vaucluse, rue Grange-aux-Belles, 

commissaire et M. Clavery, marché St-IIo-

noré, 21, syndic provisoire ^N" 7042 du gr. ; 

Du sieur LEMONNIER jeune (Adolphe-Al-

phonse , md de châles, rue de Cléiy, 12, 

nomme M. Dcnière lils juge-rommUsaire, i l 

M. Boulet, passage Saiilnhr, 16, syndic pro-

visoire [K» 70iidu gr. ; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont tnyllêf <J ft reudr< a'i i rihumll 4t 

ommerec fie Paris, sallrs des asseetttblcc; 

des jaillhes, MM les 'iréariciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TOPINARI) (I'ierré-Anloinfi),anc. 

cafiiér; rue Ricbelii 11, 42, le 22avnlà 10 

heures (£»» 70)9 du gr.); 

Du sieur JUC1IERE4U (Emiile-J an\ fab. 

de tis--us de soie, passage Sle-Avoie, 4, le 21 

avril à 9 heures i |2 (K° 7041 du gr.); 

Du sieur SCIIMEYER (Henri-Frédéric), 

tailleur, rue Louis-le-Grand, 29, le 22 avril 

à 1 heure (N» 698 1 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

■ l" juge- commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

te™ présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

«emens de ces faillite» n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MAUGER jeune ,Denis-Jules-Au-

gustin), épicier, rue St- Denis, 65, le 20 avril 
à 1 heure (N° 6898 du gr..; 

Du sieur BUCQUET (Alexandre-Calixte-

Brutus), peintre en bàtimens, rue du Faub.-

St-Marcel, 7, le 20 avril à 10 heures 112 (M° 

6439 dugr.j;
 1 

Uu sieur ECllAKi) fils ( Charles - Marie-

Elienne), voiturier, au Point du-Jour, le 21 

avril à 9 heures 1 12 ( 6890 du gr. ); 

Du sieur VAUBAILLON fils (Jacques-Vir-

gile', fab. de vermicelle, rue de l'Aiguillerie 

6, le 22 avril à u heures (N° 6875 du gr.); 

.Pour tire procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS 

Des sieurs FAURE et ROGER, fab. de pia-

nos, rue Richelieu, 112, et du sieur Roger 

personnellement, le 23 avril à 3 heures (N' 

6662 du gr.); 

Du sieur GRANIER-LAZUTTES, commiss. 

en marchandises, à Vincennes, lo 21 avril à 

2 heures (N° 5144 du gr.); 

yuu sieur DUPAQUIER (Claude), mécan 

cien, rue de Montmorency, 43, le 21 avril à 

1 heure (N° 6698 du gr.); 

Pour entendre U rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en élat d'union, ei, dans ce dernier 

cas, être immédiatiment consultés, tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les eréancien 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

produire, dans le délai de 

E, syndic provisoir'i (N° 7041 du gr.). 

Du sieur MÉNÉTRIER (Gratien\ voiturior, 

faub. St-Marlin, 239, nomme M. Barat |ugo-
1
 MM les rr'éanciers > 

Du sieur BAZIN (Etienne, md de vins et' 

iqueurs, quai de la Grève, 22, entre les 

mains de M. IlàussmarJn, riicSt-tlonoié,29i), 

syndic de la faillite (N" 6968 du gr.;
; 

Du sieur GALLE (Pierre-Louis), boulanger, 

à Pantin, Grande-Rue. 5-, cnlre les mains 

de M. Morard. rue Montmartre, ns, syndic 

de la faillite (N° 696 s du cr. ; 

Du sieur QUELLE (Eugèoe), fourreur, rue 

Ittmbuteau, 18, entre les mains de M. Du-

val-Vaucluse, rue Grange-aux-Belles, 5, 

syndic de la faillite (X° 6946 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4 Q 3 de la 

Im du 38 mai l838, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé 

diâtement après l 'expiration ie ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur ROSA-DUFOUR. fab. de 

châles, rue Beaubourg sont invites à se ren-

dre, le 23 avril à 3 heures , au palais 

du Tribunal de commerce , salle des assem-

blées des faillites, pour entendre, clore et ar-

rêter le compte des syndics définitifs, leur 

donner quitus et toucher la dernière répar-

tition N» 25J9 du gr.). 

ASSEMBLEES DC 15 AVRIL 1847. 

DIX HEURES : Liévin nid de cuirs, synd. — 

Deguingand. agent d'affaires, vérif. — Ga-

datit, menuisier, conc. — Crémieux, dé-

cédé, md de chevaux, clôt. 

MIDI : Marin, fab. de bronzes, synd. Gué-

lin, ans. commiss. en marchandises, vérif. 

INE HEURE : Barbareau, md de vins-traiteur, 

synd. — Youx, md de vins et logeur, id. 

t'oulalion, md de vins, conc. — Boisseau, 

mi.ilre maçon, clôt. — Barbier St-Angc, 

ent. de travaux publics, id. — Schnell, ta-

pissier, id.— Dastugue et Bohm, serru-

riers, redd. de comptes. 

TROIS HEURRS : Cbedevillc, anc. md devins, 

vérif. — Lion, fab. d'orne mens d'église, 

couc — Ducté liK anc. r.ég. tu soie, id 

— Dugdale, mécanicien, clôt. - Julien lils, 

mercier, id. — Boulet, lab. de couleurs, 

rem. à huilaine. 

Du 13 avril 1847. 

Mme veuve Saraiin, 4r ans, rue du Faub.-

du-F.oule, 31. — M. charbonnier. 69 «ns, 

rue de Chartres du Roule, 7. - Mlle -Malt" 

jean, tjj ans, tm du Faub.-Sl Honoré, IOI.-

Mme veuve Carp: ntier, 81 ans, rue du Faub -

St-Iloooré, 40. — V. Vienol, 23 ans,rueUi-

lighone, 4. - M. Brial'e, 69 ans, me di 

Marclié-d'Aguess»au, 4. — Mme veuve parte 

de a venant, 77 ans, boul. de la Mad la»', 

13. — Mme veuve Camus, 84 ans, rue 10 

quenard,3i. Mme Marillicr, 63 ans, rue 

du Fouarrc, 9.- Mlle Guichard, 65 ans, p«>-

sage Chausson, 3. - M, Lemaire, 33 ans, rue 

Neuve-de-la-Fidélilé, 2 1. - Mme L«l>«™ ' 

4 s ans, rue Salle-au Comte, I - Mine llnii, 
Mme Po-60 ans, rue Bourg-l'Abbé, 22. 

mêlé, 33 ans, ruedeTracy, 5. -
Ponce, 64 ans, rue Neuve-St-Pau , 10. -• »• 

Cudré "
,
 r"*

 rins
 nenx-Ponls, 7 (lie M 

Louis). Mme Rousseau, 26 ans, rue SsW-
Dominique, 37.- M. Stuberl, « »»»- '", 

St-Tbomas- d'Enfer, 3. - M. Pouleoe, « . 

rue de l'Ouest, 9. - M Colibeneaux, 1 » . 

rue St-Hyacinthe, 30. Mme veuve Gra , 

6 .ans, rue de Vaugirard, 5. - M. Rosint 

wiez, s4 ans, rue des C^neU^}^
:===i 

.Bourse tlu 15 Avril-
AU COMPTANT. 

*3 d« Bien.». 

Le 6 avril 1847 • Jugeaient qui prononce »é-

parstion de biens entre Louise-Traoquiile 

LAMONQUE i l Anne-Antlielme GANDA1S 

jeune, lournisseur d'éqnip- mens militai-

res, à Paris, rui: du Grand Chantier, 14. 

Th. Peltit, avoué. 

«J B ï<§ «D A 'S' «U£ftS 

Sont invités 

oinfit jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, exc-jmpagnés d 'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer 
MflT I»* —! -• . 1 

Entre : M. Tiolier, propriétaire, rue de 

Lille, 8, et Mlle Klein, roe Neuve-Sl-Georges, 

18. — M. Mary, négociSnt, rifé Laflitte, 1 

bis, r-t Mlle Boucler, rue de Ghoiseul, 2 ter 

— M. Jaccoux, employé au mobilier de la 

Couronne, rue du l'auh.-PoissOtiniére, 23, et 

Sllle Lemelle, rue Si-Lazare, if. — M. Ni-

collo, restaurattur, et Mlle Roumier, passage 

Jouffroy. — M Peronnicr, marchand tail-

leur, rue Tlreoheppe, 11, et Mlle Millnn, 

place ltreda, 13. — M. Barré, gérant d'une 

fonderie, rue Fonlaine-au-Roi, 39, et Mlle 

Boudet, rue Neuve St-Auguslin, 10. - M. 

Muller, archilect", rue Papillon, 8, el Mile 

Delattre, rueAlboiy, 4. — M. Manuel, ren-

tier, ruo st-Lazare, 48. el Mlle de Acruna. 

rue Jran-Goujon, 1.— M. CSSb-l, notaire, à 

Chartres, avant rue St-llonoré, 346, et Mlle 

Fessart, à Dreux. — M. MorM, marchand 

boucher, marché St-IIonoré. 24, el Mlle Du-

(tuet, à Monlfort — M. Gerin, rentier, et 

Mlle Pillot, rue d a Provence 5S. 

Cinq 01O, j. du 22 mars 

yuaire 1 12 0|0, j. du 22 m. . ■ 

Quatre 010, j. du 22 mars. . • • 

Trois 0|0, j. du 22 décembre. 

Trois 0[O (emprunt 1844). . • 

Actions A", la Banque 

Rente delà ville 

Obligations delà ville 

Caisse hypothécaire 

Caisse A. Gouin, c. 1000 1. • • 
Caisse Ganneron,c. 1000 t. • ■ 

4 Canaux avec primes. ■ • • • 

Mines de la Grand'Combe. • • 

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne ■ 

R. deNaplesj. de jenyier. 

— Récépissés Rothschild. 

.■s « 

IM -
H «s 

324S -

1300 -

IH1 » 

1220 -

107 « 

Cinq «10 de l'Etat romain. 

Espagne, dette active . . • • 

Dette difl . ancienne ' 5 -

Dette passive ' ' — " 

Trois o\a I84S • _ - -

Belgique. Emprunt 1831 100 
_ — 1840 ,o« -

_ — 1842 t- -

— Trois 0|0 - -

— Banque 1835). " 

Deux et demi hollandais - " 

Emprunt portugais 5 OJO- •' ' '/. - ^ 

— d'Haïti ,' 1200 r 
Emprunt du Piémont • ' -

Lots d'Autriche. . 

Cinq 0|0 autrichien. 

Enregistré à Paris, le Avril 1847. F. 

Reçu un franc dix centimes. 

BRETON. 

Saint-Germain 

Versailles, rive dro te. 

— rive gauche. 

Paris à Orléans 

Paris à Rouen 

Rouen au Havre. . • • 

Marseille à Avignon . • 

Strasbourg àliale. . ■ • 

Orléans à Vierzon . . 

Boulogne à Amiens. . . 

Orléans à Bordeaux . . 

Ghemindu Nord 

Montereau à Troyes • , 

l'amp. à Hazebrouck. . 

Paris à Lyon . 
Paris à Strasbourg. • • 

Tours à Nantes. 

215 

1225 

883 

773 

192 

565 

ilO 

623 

433 

427 
422 

19' 1 

M.» 
(23 " 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUYE-DES-MATHURIINS, 18. 
Pouf lt-

t
a'l: at)i>n 

Le maire du 1 

Or/ioi, 
de la sigiainre A-

arrondissement 


